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Le P.R.L. fait de la publicite pour les Cahiers marxistes ! 

MM. Gol et Knoops brandissent la livraison de novembre 1974 des 
CM pour cc prouver » qu'il y auralt un complot de gauche contre la 
RTBF. 

Si vous voulez juger vous-meme le texte incrlmine, qui s'intitule 
« Information radiotelevisee et mouvement ouvrier », envoyez un 
billet de 50 F ainsi que vos nom et adresse au siege des CM, 20, 
avenue de Stalingrad, 1000 Bruxelles. 
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ROSINE LEWIN 

Le cfl6mage, un dossier 
de plus en plus lourd 

·sur le caractere pri.oritaire de !'action contre le ch6mage, les gou
vernements qui se succedent depuis 1974 ont toujours ete d'accord. 

Le ch6mage augmente cependant de maniere inexorable, en depit 
des jeux statistiques qui tentent d'en masquer l'ampleur. II touche envi
ron un demi-million de personnes en Belgique en ce debut de 1980 et ii 
pourrait encore accroltre serieusement ses ravages. 

Le dossier du ch6mage se presente-t-il pour autant de la meme 
maniere en 1980 qu'en 1976 ou en 1978? Nous ne le pensons pas. 

Sur le plan des faits et des chiffres, !'evolution confirme des ten
dances tres nettes depuis quelques annees, par exemple !'importance 

· du ch6mage des moins de 25 ans « stabilise » autour de quelque cent 
mille unites (un tiers environ des ch6meurs complets indemnises) et la 
disproportion entre ch6meurs masculins et feminins, puisque les fem
mes beneficient dans ce domaine d'un rare privilege: c'est a plus de 
20 % que s'etablit le taux du ch6mage feminin par rapport a !'ensemble 
des assures, tandis que ce taux est- de 6,7 % pour les hommes. 

Sur le plan ideologique, la campagne visant a presenter les ch6-
meurs comme les responsables du ch6mage n'a pas desarme. Elle n'a 
guere renouvele ses arguments et est peut-etre devenue un peu moins 
incisive que voici deux ou trois ans, sauf dans les milieux ouvertement 
de droite comme le PRL. Face a cette cempagne permanente, dont ii ne 
taut certainement pas sous-estimer !'impact, ii nous semble que cer
tains elements du dossier deviennent moins obscurs pour !'opinion. 



L'OPINION PUBLIQUE MIEUX ECLAIREE? 

Premiere clarte (relative): on admet plus volontiers l'idee que les 
chiffres fournis par l'Office national de l'emploi(ONEm) sur les ch6-
meurs complets indemnises donnent une mesure imparfaite du pheno
mene du ch6mage. Des journaux aussi peu centres sur les preoccupa
tions syndicales que « Le Soir » ou « Le Monde » ont evoque, chacun 
avec son style, les mystifications operees par « les jeux d'ecriture » de 
l'ONEm. C'est ainsi qu ' il devient de plus en plus« banal» d'acter qu 'aux 
314.396 ch6meurs complets indemnises, recenses par l'ONEm au 31 
janvier 1980, ii taut additionner d'autres « demandeurs d'emploi » - les 
26.626 demandeurs d'emploi obligatoires et les 20.679 demandeurs 
d'emploi libres. Tout n'est pas regle avec cette addition. Car si le pro
gramme« de resorption du ch6mage » lie au nom du ministre Spitaels a 
permis notamment de fournir du travail a des jeunes stagiaires et a des 
« Cadres speciaux temporaires », ce travai I est strictement Ii mite dans 
le temps. Si bien que les 30.778 stagiaires et les 27.545 CST restent des 
ch6meurs en sursis, qu'aucune statistique serieuse du ch6mage ne 
peut escamoter. II taut encore y ajouter les ch6meurs prepensionnes 
qui relevent de la Caisse des pensions, et les ch6meurs remis au travail 
par les pouvoirs publics. Sans oublier les ch6meurs partiels. Cela fait 
des comptes compliques, des chiffres apparemment contradictoires, 
qui donnent le tournis. Mais en gros, ce tournis represente un certain 
progres, puisqu'il implique tJn refus de s'en tenir aux donnees reductri
ces qu'affectionne le gouvernement. Encore devrait-on mieux prendre 
en compte les exclusions du benefice des allocations ch6mage, exclu
sions prononcees par l'ONEm au nombre de quelque 28.000 en 1975, et 
au nombre de 37.000 l'an dernier. Parmi ces exclusions, plus de 4.000 
sont prononcees sur la base de !'article 143, c'est-a-dire en raison d'un 
ch6mage « anormalement long ». Qui est responsable de cette duree 
« anormale »? 

Deuxieme clarte, relative elle aussi : la conscience qu'un cenai11 
type de modernisation de l' industrie beige a mene a une veritable 
hemorragie de l'emploi. Les cas du secteur textile et surtout du secteur 
siderurgique ont revele des pertes d'emplois impressionnantes en quel
ques annees. Pour !'ensemble de l' industrie, 195.000 emplois ont ete 
supprimes en quatre ans, le plus souvent grace a des investissements 
de rationalisation largement irrigues par les deniers publics. Certes, 
celui qu'on appele l'homme de la rue n'a pas ces chiffres en tete. Mais 
ne devient-il pas perceptible pour lui que ce n'est pas le ch6meur du 
coin qui est responsable du massacre? 

Ajoutons dans le meme ordre d' idees les le9ons qui se deyagent de 
certains replis spectaculaires de societes transnationales, qui retirent 
leurs capitaux de chez nous pour trouver ailleurs des pmfits plus eleves. 
Les aventures de RCA a Liege et RPB a Anvers n'ont pas ete oubliees. 
L'excellent telefilm de M. Failevic, « Yvon Oikkebush », relatant les 
deboires d'un cafetier du Nord, frappe de plein fouet par la fermeture 
d'une usine, et tentant de << s'expliquer » avec d'anonymes groupes 
financiers, peut aussi promouvoir la comprehension du probleme du 
ch6mage. 

2 



De meme, les recits emerveilles ou hallucines sur Is problemes de 
l'informatique font bien souvent place, dans les media, a la notion de 
menace pour l'emploi. On commence a comprendre que s'il est possible 
de faire fonctionner un grand magasin avec un gerant et une caissiere, 
cela signifie beaucoup de monde licencie, ou au moins, beaucoup 
d'emplois supprimes a terme. La meme menace sur les secteurs des 
banques et des assurances, ou l'informatique pourrait supprimer de 35 
a 80 % des emplois. Dans ,la mesure ou ces notions sont relayees par la 
radio-television, n'aident-elles pas a faire admettre l'idee capitale que le 
chomeur est la victime et non pas la cause de graves desordres econo
miques? 

Bien entendu, ii reste beaucoup a faire pour que !'ensemble de 
l'opin;on aper9oive ou sont les responsables de la crise et puisse 
demonter les mecanismes du chomage. Un ouvrage que vient de publier 
l'lnstitut d'enquetes sociologiques de la Katolieke Universiteit Leuven 
peut contribuer a eclairer un aspect important du dossier, celui des fer
metures d'entreprises petites ou moyennes. Puisqu'il n'est pas encore 
traduit, nous avons cru bon d'en reprendre ici les donnees 
essentielles. (*) 

UNE ENTREPRISE FERME, 
QUE DEVIENNENT LES GENS QUI Y TRAVAILLAIENT? 

<( Bien qu'on voie chaque jour des entreprises termer /eurs portes et 
que des centaines de travailleurs perdent ainsi leur emploi, personne ne 
sait ce qui est arrive a ces travailleurs quelques annees plus tard. /Is 
peuvent avoir preste des services pendant 20, 30 ou 40 ans dans une 
firme, quand celle-ci ferme - on constate que le licenciement du per
sonnel suscite autant d'em(?tion qu'un caillou lance dans l'eau. » 

C'est par ces mots que commencent les « Considerations liminai
res » de l'ouvrage, signees du professeur Bundervoet. 

Tres vite, ii apparait a la lecture des interviews recueillies par une 
equipe de sociologues conduite par Albert Martens, que si une ferme
ture d'entreprise implique le licenciement d'un certain nombre de tra
vailleurs, les consequences de la fermeture ne se limitent pas a ce 
drame. D'autres entreprises vont pouvoir recruter du personnel dont le 
tonus revendicatif sera sensiblement « adouci ». Ce qu'on appelle ele
gamment la fluidite du marche du travail en sera d'autant accrue. Une 
fermeture d'entreprise facilite toujours la resistance patronale a toute 
tentative svndicale de controle de l'embauche, de controle des licencie
ments, etc. Comme dit l'etude de la KUL, dans ces cas, « le jeu de l'oie 
peut recommencer » ... 

Comment cette etude a-t-elle ete menee? II s'est agi pour l'equipe 
de l'lnstitut d'enquetes sociologiques d'examiner en profondeur com
ment et pourquoi se produisent des fermetures d'entreprises, quelles 
sont les victimes de ces decisions. Le travail a porte sur des cas con
crets et !'analyse menee a partir d'interviews de travailleurs licencies et 

(*) A. Martens, H. Swinen, M. Aerts, C. Van Raemdonck : « Na de Bedrijfssluiting », 

Sociologisch Onderzoekinstituut K.U.L. - volume 9 - 1979. 
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de syndicalistes. Les entreprises examinees se situent dans les sous
regions de Gand, Malines et Courtrai; elles relevent des secteurs textile 
et metallurgique et se classent parmi les petites ou moyennes entrepri
ses (de 50 a 700 travailleurs). Dans 19 cas sur 46, c'est une faillite qui a 
cause la fermeture. Quelle que soit la diversite des statuts, un certain 
nombre de constatations sont convergentes. 

C'est d'abord le coup porte a un certain rapport de forces institu
tionnalise dans les relations du travail. Une fermeture d'entreprise ato
mise le co'lectif de forces ouvrieres organisees et amene un certain 
nombre de ces forces a accepter des conditions de travail plus defavo
rables, voire marginales. Une f~rmeture d'entreprise renforce la pres
sion patronale et entraine un processus de degradation des conditions 
d'embauche. En faisant ce constat, les auteurs de l'etude de l'Univer
site de Leuven se defendent de toute nostalgie envers les relations de 
travail dans des entreprises condamnees ou marginales, car ils savent 
qu'on y rencontre tres souvent des emplois peu enviables et de mauvai
ses conditions de travail. II se fait neanmoins qu'apres la fermeture, 
tous ceux qui etaient employes dans l'entreprise - les « privilegies » et 
les autres - vont devoir vendre leur force de travail dans des conditions 
aggravees. 

Quasi-automatiquement, de nouveaux demandeurs d'emplois vont, 
dans le cadre du marche sous-regional de l'emploi, s'affirmer disponi
bles pour prester a des salaires plus bas ou en s'imposant des deplace
ments plus longs. La concurrence entre demandeurs d'emplois 
s'aggrave done. Et on verra des travailleurs, classes « peu productifs » 
(les plus ages ou les moins bien portants par exemple), elimines sans 
doute definitivement du circuit du travail. Seuls les plus jeunes et les 
plus qualifies trouveront un autre emploi. Pour les autres, c'est la con
damnation au ch6mage. 

Comment s'etonner que dans ce contexte de concurrence accrue 
et d'isolement aggrave, la resistance ouvriere flechisse? Les auteurs de 
l'etude de la KUL montrent que de premiers coups sont portes a cette 
resistance par la soudainete meme de la decision de fermeture. Cette 
soudainete est evidemment liee au mauvais ou au non-fonctionnement 
du Conseil d'entreprise, lieu theoriquement privilegie de !'information 
economique et sociale. De fait, ii apparait au travers des interviews que 
seuls quelques cadres ou employes pouvaient deviner le serieux d'une 
menace. Pour !'ensemble des travailleurs, la fermeture est un choc, une 
surprise, un drame imprevu. Et c'est surtout vrai en cas de faillite. Le 
desarroi, l'amertume sont a la mesure de l'irnpreparation. En temoi
gnent parmi d'autres, les confidences d'ouvriers licencies en 1975 dans 
une entreprise malinoise d'automobiles: « Nous l'avons appris par le 
journal. J'etais stupefait. » (chauffeur, 6 ans d'anciennete) - « J'etais 
terriblement de9u. C'etait une entreprise tres rentable et on y travaillait 
ferme. C'etait incomprehensible» (soudeur, 7 ans d'anciennete). Pour 
les « vieux », employes parfois plus de trente ans dans la meme boite, 
!'horizon est bouche. « Passe quarante ans, ii etait devenu impossible 
de se recaser. J'etais tout simplement trop vieux » (monteur, depuis 
douze ans dans une entreprise metallurgique gantoise). « Quand on est 
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aussi vieille, on ne peut plus esperer trouver du boulot » (riveuse dans 
une firme de construction electrique de Gand). 

II se confirme d'ailleurs que les week-ends, les periodes de conge 
ou de ch6mage temporaire sont systematiquement mis a profit par le 
patronat pour annoncer une fermeture. Les chances de replique collec
tive en sont reduites d'autant. 

L'ettet dissolvant d'une fermeture est renforce par le poids du ch6-
mage. Les enqueteurs de la KUL estiment a environ 40 % en moyenne 
les ettectifs frappes par un ch6mage au moins provisoire. Pour de nom
breux travailleurs (davantage encore pour les employes que pour les 
ouvriers) c'est la premiere fois qu'ils se trouvent sans emploi et qu'ils 
sont obliges de « beneficier » d'allocations-ch6mage. On congoit que 
cette situation ne les porte pas a une attitude offensive. Dans les meil
leurs cas, ils auront droit a une prime de licenciement, qui equivaut a 
environ deux ou trois mois de salaire (ii s'agit rarement de plus de 
50.000 F). Cette « monetisation» de la perte d'emploi s'inscrit, notent 
les sociologues de la KUL, dans une strategie syndicale defensive. 
« Puisque les organisations syndicales ne peuvent ou n'osent exiger la 
securite collective d'emploi, ils devraient au moins imposer une secu
rite individuelle de revenus pour les licencies. Or, 50.000 F a cet egard 
est une somme ridicule». Aux yeux des auteurs louvanistes, le choix 
(dans le chef des instances syndicales) d'un service individuel aux 
licencies, en lieu et place d'une defense collective, ce choix est potiti
que et est lourd de consequences. II nous semble que cet avis est tres 
absolu. Y a-t-il toujours choix? 

Ainsi nait la question-cle: « est-ii possible de concevoir une strate
gie offensive des travailleurs contre les fermetures d'entreprises? » Une 
question a laquelle les auteurs n'apportent que des elements de 
reponse, et c'est normal. Leurs observations, leurs lectures les menent 
en effet a une conclusion globale, prudemment tormulee sous forme 
interrogative : pour opposer aux fermetures ponctuelles une strategie 
offensive, ne taut-ii pas s'inspirer de ou s'appuyer sur une contestation 
globale du systeme economique liberal? 

DEQUALIFICATION, MARGINALITE, ATOMISATION 

Avant d'embrayer sur ce·tte perspective qui est normalement celle 
des communistes, nous voudrions souligner la gravite de la tendance a 
la dequalification qu 'entraine avec lui un ch6mage de plus en plus 
pesant. 

Les travailleurs licencies a la suite d'une fermeture d'entreprise 
sont diversement penalises. L'et~de de la KUL indique qu 'une part 
d'entre eux est vouee au ch6mage (15 % dans le textile, 6 % dans la 
metallurgie); pour ceux qui ont la chance de rester dans la production, 
une part devra accomplir de plus longs deplacements qu'auparavant -
une autre devra accepter des emplois non qualifies, sans responsabilite 
et sans espoir de promotion. 

Le SETCa confirme pour sa part qu 'un employe age mis en ch6-
mage perd presque automatiquement toute chance de reclassement. Et 
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« age », cela signifie 40 ans et plus. « La majorite des employes qui, a 
partir de 40 ans, tombent en chomage, ·restent sans emploi et la mino
rite qui retrouve un emploi ne retrouve quasi jamais une remuneration 
egale a celle qu'il a perdue. » (Congres de Liege, fevrier 79). 

Par ailleurs, on voudrait savoir combien de jeunes acceptent un tra
vail sous-qualifie par rapport a leur formation , a leurs diplomes - afin 
d'eviter une sanction de l'ONEm. Et combien de jeunes diplomes, ayant 
deja acquis une qualification au travail, n'ont-ils pas accepte comme 
Cadre special temporaire, un contrat qui les disqualifie gravement? 
Nous n'avons pas connaissance d'etudes ou d'enquetes menees a ce 
sujet, encore qu'abondent des temoignages individuels de dequalifica
tion. Par contre, une enquete realisee par G. Pichault, chercheur en 
sociologie a l'universite de Liege, permet de voir plus concretement ce 
que signifie le mot « stagiaire », en particulier pour 800 jeunes de la 
region liegeoise. On notera en particulier la repartition des stages tres 
inegale entre filles et gar9ons. Alors que le chomage frappe beaucoup 
plus durement les jeunes filles et les femmes, le demandeur masculin a 
deux fois plus de chances qu'une demandeuse de se voir offrir un stage. 
De plus, les jeunes hommes sont concentres dans l' industrie et les jeu
nes filles dans les services. 40 % seulement des stagiaires, dont la plu
part ont poursuivi leur experience pendant un an, ont trouve un engage
ment au terme de leur stage. Cette experience est vecue tres diverse
ment par les jeunes. Si certains se felicitent d'avoir appris beaucoup sur 
le plan professionnel, d'autres se plaignent d'avoir effectue un stage 
peu en rapport avec leurs etudes, et d'autres encore voient dans le 
stage une forme d'exploitation patronale sans plus. Cela se verifie dans 
certaines entreprises privees, ou la delegation syndicale ne peut ou ne 
veut controler la valeur des stages. C'est aussi vrai dans l'enseigne
ment, ou le maitre de stage traite parfois le stagiaire, fut-ii agrege, 
comme s'il devait etre forme au metier de «pion» ... 

II nous taut revenir au probleme des Cadres speciaux temporaires. 
D'abord pour repeter que ce volet du plan Spitaels a eu deux merites : 
celui de reconnaitre expressement qu ' il existe d'immenses besoins 
sociaux non couverts, celui d'offrir un ballon d'oxygene aux chomeurs. 
Pour redire ensuite avec force que ni l'un ni l'autre de ces merites ne 
justilient que le gouvernement se borne a offrir des emplois marginaux 
et non durables, alors que les besoins sociaux a couvrir sont incontes
tes et complexes et le manque d'emplois lancinant. 

Ce diagnostic est le notre depuis qu'a ete lance le plan Spitaels . 
L'application du plan montre que le diagnostic est fonde. Comment 
peut-on esperer resoudre les problemes des Centres de sante mentale, 
des Maisons geriatriques, des centres culturels, de la RTT... avec du 
personnel recrute pour un an et qui doit etre remplace au moment ou 
son integration dans une equipe porte a peine ses fruits? Pour le sur
plus, !'experience vecue par les CST sur le terrain est souvent amere. 
Deux exemples. Des rencontres entre membres des Equipes populaires, 
engages comme CST, ont eu lieu l'an dernier a Tournai. II en est resulte 
un article ou apparait clairement que le CST est un objet de discorde 
entre travailleurs, qu'il est considere souvent comme un voleur 
d'emploi, en tous cas comme un concurrent. Qu 'il est de surcroit un 
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marginal dans l'entreprise et au sein de l'organisation syndicale. Au 
terme de cet article collectif, une interrogation fondamentale: « A la 
faveur de la crise, ne prepare-t-on pas pour tous les travailleurs un ave
nir ou le chomage sera une donnee normale, ou l'emploi voudra dire 
remise au travail temporaire sous un statut plus ou moins marginal qui 
sera devenu la reg le? ». (*) 

Second exemple, celui du Groupe d'action des CST de Bruxelles. 
Ce groupe s'est d'abord fait le porte-parole de revendications immedia
tes, mais substantielles : ·des retards de paiement s'accumulaient en 
effet, qui rendaient le sort des CST particulierement exaltant. Apres 
avoir en vain publie une brochure, organise une conference de presse, 
adresse une lettre ouverte a l'ONEm, le groupe a occupe les locaux de 
l'ONEm le 10 decembre 1979 et a pu negocier avec un administrateur 
general un veritable protocole d'accord. Non seulement des mesures y 
sont actees pour resorber rapidement le retard de paiements, mais les 
responsables de l'ONEm s'engagent a faire tout ce qui est en leur pou
voir pour ameliorer le climat au sein des divers services de placement. II 
yest meme proclame que « le service de placement ne doit pas servir a 
sanctionner les chomeurs mais bien a les aider reellement a trouver un 
emploi en tenant compte de leurs interets (qualification acquise, salaire 
anterieur, experience, anciennete, longueur du deplacement) ». C'est un 
rappel qui peut servir de point d'appui pour des actions a l'avenir. Mais 
au dela de cette defense immediate, le groupe d'action des CST de 
Bruxelles partage !'inquietude des· Equipes populaires de Tournai - et 
sans doute de bien d'autres CST: ii entend « faire prendre conscience 
du danger que represente la creation de travailleurs sous statut particu
lier. L'existence de ces travailleurs au rabais ne fait qu'accentuer la divi
sion des travailleurs ». (* *) 

Le probleme est grave. Voici presque deux ans, Jose de Lame 
observait dans les CM que le gouvernement beige se faisait le complice 
du patronat en creant des sous-categories de travailleurs, que l'ONEm 
appliquait dans les services publics ce que !' inspection du travail 
declare illegal dans le secteur prive. Les « chomeurs remis au travail » 

par les pouvoirs publics deviennent des « jaunes » malgre eux. Et notre 
collaborateur ajoutait : « En completant aujourd 'hui les cadres par voie 
normale d'examen au Secretariat permanent de recrutemerit, nous 
avons tout de suite 90.000 nouveaux agents temporaires ou stagiaires 
qui ne feront pas de tort a leurs camarades. Nous refilons le tuyau a 
Guy Spitaels. Qu ' il s'entende avec son collegue de la Fonction publi 
que: a eux deux, ils realiseront demain matin les promesses electorales 
d'avril 1977. » 

Helas ! Nous sommes en mars 1980, et les promesses electorales 
d'avril 77 sont enqlouties dans des oubliettes. Le morcellement des sta
tuts - - nomme, temporaire, stagiaire, CST, remis au travail , etc. - , 
casse la solidarite des travailleurs, entretient le desarroi et la demobili
sation. Est-ce vraiment cela que veulent les ministres socialistes et 
democrates-chretiens em barques sur la gale re gouvernementale? 

(*) Cite du 14.7.79. 

(**) L'Offensive, fevrier 1980. 
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L'ALTERNATIVE: SATISFAIRE LES BESOINS 

Plus que jamais, la vision claire d'une alternative a la politique gou
vernementale de division ouvr.iere et d'expedients economiques consti
tue aujourd'hui une arme contre la demobilisation, pour l'action. 

Cette alternative a ete dessinee par les communistes : leur plan 
« Pour cent mi/le emplois nouveaux en 1978 » en a ete une illustration 
tres concrete. Mais ce n'est pas leur propriete privee. Des experiences 
de lutte - en Wallonie, · a Bruxelles, en Flandres - la rejoignent, 
l'amendent, l'etoffent. Ce qui importe, c'est que travailleurs et ch6-
meurs voient qu'il est possible de s'unir pour agir. Et pour inflechir une 
politique economique et sociale qui, dans le moment present, sert la 
grande bourgeoisie, dessert les masses populaires, aggrave la crise. 

La productivite du travail en Belgique est un motif d'orgueil pour 
nos gouvernants. Apres Leo Tindemans, ii appartient a Wilfried Martens 
de s'en rejouir. L'accroissement est incontestable : dans l'industrie, le 
taux de croissance annuel de la productivite est de 5,72 % pour la 
periode 1964-1968, de 6,6 % pour la periode 1969-1973, de 7,4 % pour la 
periode 1974-1976. Dans le meme temps, la production industrielle 
accuse des taux de croissance plus bas, mais elle continue de croitre. 
Ce qui flechit par contre, c'est l'emploi. Et flechir est un mot faible en 
!'occurrence puisque, repetons-le; c'est pres de 200.000 emplois indus
triels qui ont ete supprimes par la volonte patronale et avec le concours 
gouvernemental en quatre ans! 

La seule fac;on de permettre a la productivite croissante du travail 
de ne pas entrainer forcement le ch6mage, c'est de rompre avec la logi
que du profit. C'est de consacrer une part accrue du produit national a 
la satisfaction des BESOINS de la population. ces besoins que le plan 
Spitaels reconnait - pour aussit6t refuser d'y repondre, si ce n'est 
ponctuellement ou symboliquement ! 

II existe a notre avis une parade efficace au ch6mage. Elle implique 
notamment: 

- une meilleure repartition du travail disponible par !'application 
generalisee de la semaine de 36 heures AVEC EMBAUCHE COMPENSA
TOIRE, a commencer dans les secteurs « forts »; 

- le recrutement regulier d'agents par les pouvoirs publics; 

- la creation d'emplois nouveaux grace a !'initiative industrielle 
publique, liee a une reforme institutionnelle democratique; 

- le refus de toute aide publique au secteur prive, si cette aide 
n'est pas subordonnee a des garanties expresses sur le maintien ou le 
developpement de l'emploi; 

- le remplacement par des pastes de travail durables et non
marginaux, des postes occupes a titre precaire par diverses categories 
de ch6meurs « remis au travail»; 

- la defense collective - tant syndicale que politique - des 
entreprises menacees de fermeture. 
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36 heures. Rappelons que le groupe communiste de la Chambre a 
depose-des 1975 une proposition de loi tendant a generaliser la reduc
tion du temps de travail. Elle visait a l'epoque a consolider les 40 
heures/semaine et a rendre possible le passage aux 36 heures. La pro
position de loin° 30 du 5 avril 1979 tend a rendre obligatoire la semaine 
de 36 heures des le 1er janvier 1980, « dans les secteurs des banques, 
des assurances, de l'energie, de la chimie, de la siderurgie, dans les 
entreprises de fabrications metalliques occupant plus de 500 travail
leurs, dans les secteurs ou le travai I est effectue dans des conditions 
insalubres, dangereuses ou penibles, ainsi que dans les services 
publics». II n'etait done pas question, pour les auteurs de la proposi
tion, d'imposer cette mesure aux petites et moyennes entreprises. La 
revendication des 36 heures/semaine avec embauche compensatoire 
est portee par le front commun syndical. Le gouvernement se borne a 
indiquer comme «objectif general» les 36 heures/semaine pour fin 1981. 

Grace a une lutte exemplaire, les travailleurs des ACEC ont pu 
impose,· l'an dernier la semaine de 37 heures 1/2, qui avait permis de 
supprimer le ch6mage partiel - puis a la fin de 1979, ils ont conquis la 
semaine de 36 heures, qui doit etre appliquee cette annee encore, en 
meme temps que des avantages salariaux. C'est un evenement social 
de premiere grandeur, a l'echelle du pays et meme a l'echelle de 
!'Europe des Neut. Ne prouve-t-il pas que ce moyen de combattre le ch6-
mage n'a rien d'utopique, qu'il est accessible - en depit d'une farou
che resistance patronale? Faut-i I rappeler qu'a elle seule, la realisation 
de la semaine de 36 heures sans perte de salaire dans les secteurs 
«forts» provoquerait l'embauche en Wallonie d'au moins 16.000 travail
leurs? 

Embauche de personnel dans les services publics. Le rail, la paste, 
la RTT, pour ne prendre que ceux-la, ont un urgent besoin de recruter 
des agents. II manque 8.000 agents a la Regie des pastes, pres de 3.000 
a LA RTT. Pourquoi embaucher des 11 speciaux temporaires » alors que 
dans un an rien ne sera reg le ?Pourquoi tolerer le recours aux heures 
supplementaires, admettre que s'accumulent les conges en souffrance, 
alors que l'ONErn recense plus de 300.000 ch6meurs complets indemni
ses? 

Les secteurs publics de la sante, de l'enseignement, de la culture 
sont depuis quelques annees victimes de« rabotages » budgetaires. On 
assiste d'une part a des investissements considerables dans le reseau 
hospitalier - de la maniere la plus anarchique qui soit - et d'autre part 
a des coupes sombres dans le payement de la journee d'hospitalisa
tion. On «rationalise» le reseau scolaire en eliminant de petites ecoles 
au profit d'etabl issements de type caserne. On refuse les moyens finan
ciers necessaires a !'application de decrets culturels - sur la lecture 
publique ou !'education permanente par exemple. De tout quoi ii resulte 
qu 'au lieu de creer de l'embauche dans ces secteurs vitaux ou tant de 
besoins restent insatisfaits, l'emploi est encore comprime. Ainsi que la 
democratie d'ailleurs. 

Construction. Personne ne conteste la vetuste de !'habitat en Wal
lonie. 46 % des logements datent du 19e siecle ! Dans !'agglomeration 
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bruxelloise, la renovation urbaine est a l'ordre du jour. Mais ici et 1c.., 

c'est au compte-goutte qu'on rajeunit ou renove. Et pourtant ! Le con
gres des ouvriers de la construction (FGTB) qui s'est tenu au debut de 
decembre 1979, a formule des propositions extremement raisonnables 
pour ameliorer !'habitat, tout en fournissant de l'emploi. Principal client 
des secteurs « materiaux de construction », « verre », « bois », le secteur 
de la construction estime qu'un effort de renovation doit etre entrepris 
d'urgence et qu'il devrait porter sur les 1.400.000 logements « a proble
mes » que compte le pays - les 800.000 logements classes taudis 
devant etre demolis et remplaces. La Centrale propose un plan de reno
vation en 20 ans, plan qui permettrait !'amelioration de 70.000 loge
ments par an (alors qu'on n'atteint actuellement que le score de 8.000). 
Le nombre de taudis demolis chaque annee devrait passer de 15 a 
40.000. Ce programme permettrait la creation de 16.000 emplois dans la 
construction et de 6.000 dans les secteurs connexes - notamment le 
secteur du verre. Et la Centrale du batiment de rappeler que la construc
tion ou la renovation d'un logement entraine d'importantes recettes fis
cales pour l'Etat. 

Petites et moyennes entreprises. L'etude de la KUL, dont nous 
avons parle plus haut, montre les consequences desastreuses des fer
metures d'entreprises. Nous voudrions ajouter que ces consequences 
ne se limitent pas au personnel licencie: les commergants du coin sont 
directement touches par une fermeture d'usine, qui cree une veritable 
dechirure dans le tissu social. A diverses occasions, les communistes 
se sont efforces d'apporter une dimension politique au combat mene 
par le personnel et ses delegations syndicales afin de maintenir en vie 
une entreprise condamnee. Ce n'est jamais par gout des canards boi
teux, ou par passeisme. Mais ii n'est pas admissible que des unites de 
production - souvent viables - soient bousillees sur decision d'une 
poignee de gens, alors qu'il y va de l'emploi de centaines ou de milliers 
de travailleurs. II appartient certes aux syndiques de definir leur strate
gie face aces problemes. En tant qu'organisation politique, le PCB aide 
les travailleurs a organiser leur defense - par exemple au niveau des 
conseils communaux, des conseils provinciaux, de la presse, du Parle
ment, etc. 

Ajoutons au chapitre des PM E que si nous sommes tres attentifs 
au fait qu'un cc petit patron » peut etre un patron de combat, nous ne 
confondons pas PME et trusts. C'est ainsi que nous reclamons une 
nouvelle base au calcul des charges patronales a la Securite sociale: le 
calcul se ferait en proportion directe du chiffre d'affaires et en propor
tion inverse des effectifs occupes. 

CoOt. Entin un mot pour rappeler un argument capital : la perte 
pour l'Etat resultant de la mise au chomage d'un ouvrier de l'industrie 
est de plus de 600.000 francs par an. 55.000 emplois industriels en 
moins en un an, cela represente quelque 6,9 milliards de subsides sup
plementaires a !'assurance ch6mage. Le chomage co0te tres cher 
socialement, mais aussi financierement a l'Etat. Les milliards engloutis 
par le ch6mage devraient etre investis dans la creation d'emplois. 

10 



aussi financierement a l'Etat. Les milliards engloutis par le ch6mage 
devraient etre investis dans la creation d_'emplois. 

Ces objectifs ne sont pas neufs. 

I ls restent imperieusement actuels. 

C'est la raison pour laquelle le Parti communiste de Belgique orga
nise du 10 au 16 mars 1980 une Semaine nationale d'action pour 
l 'emploi qui affectera des formes et suscitera des initiatives diverses 
selon les regions et sous-regions. 

Rien ne sera termine le 16 mars. D'autant moins que c'est aussi en 
mars que se jouera vraisemblablement le sort de la loi -programme, 
cette loi-cadre dont le Premier ministre souhaitait le vote avant la fin de 
1979 mais dont seul un tron9on a ete adopte (sous forme d'arretes 
royaux , entre Noel et Nouvel-An). Le 7 decembre, la FGTB appelait a une 
greve nationale - reussie - pour les 36 heures et contre les disposi
t ions regressives de la loi-programme. Eiles sont nombreuses et graves, 
ces dispositions regressives. Si sous lapression gouvernementale, les 
amendements social istes et demo-chretiens devaient etre retires - si 
les amendements communistes etaient tous repousses , la lutte contre 
le ch6mage et la crise sera plus encore difficile apres ce vote. 

L:'ORDRE. RE~NE. ... 
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PIERRE JOYE 

Patrons d.e choc 

Au mois de janvier, deux organisations patronales importantes, 
Fabrimetal, qui reunit les entreprises du secteur des fabrications metal
liques, et le V.E. V. (Vlaams Ekonomisch Verbond), qui regroupe les 
entreprises exer9ant leur activite en Flandre, annoncerent dans un com
munique commun qu'elles avaient decide de collaborer plus etroite
ment. Bien que ce communique precisait que cette collaboration se 
ferait de fa9on pragmatique et sans dommage pour le bon fonctionne
ment des relations existantes avec les autres organismes representa
tifs du patronat - c'est-a-dire, en premier lieu, avec la F.E.B. - cet 
accord pouvait a premiere vue paraitre insolite. 

La Federation des fabrications metalliques (Fabrimetal) est une 
des trois douzaines d'organisations patronales sectorielles rassem
blees au sein de la F.E.B. (Federation des Entreprises de Belgique) qui 
regroupe !'ensemble des entreprises du pays. De leur cote, la F.E.B. et le 
V.E. V. ont depuis longtemps concludes accords precisant la repartition 
de leurs taches et de leurs pouvoirs en meme temps que ces deux orga
nismes nouaient des relations etroites qui se concretisent par une inter
penetration croissante de leur personnel dirigeant. L'accord entre 
Fabrimetal et le V.E. V. pouvait done paraitre superflu puisque ces deux 
organisations entretiennent deja des relations par le truchement de la 
F.E.B. 

En fait, cet accord s'explique sans doute par les differences de 
vues qui se manifestent de plus en plus souvent dans les milieux capita
listes. Si leurs interets fondamentaux sont les memes, ceux-ci ne sont 
pas toujours d'accord sur les moyens a mettre en ceuvre pour arriver a 
leurs fins. Le grand capital ne forme pas un tout homogene et les traf'!S
formations survenues ces dernieres annees dans les structures econo
miques du pays ont accentue ces divergences. Si les groupes indus
triels et financiers traditionnels dont la Societe Generale de Belgique 
est !'archetype ont conserve l'essentiel de leur influence, des groupes 
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capitalistes flamands plus dynamiques - et souvent lies a des firmes 
multinationales - jouent a present un role de plus en plus important 
dans un pays ou l'essor economique de la Flandre s'est accompagne du 
declin de la Wallonie. 

Si la F.E.B. a dans une certaine mesure tenu compte de ces trans
formations, elle ne fait pourtant pas toujours preuve d'autant df& dyna
misme que Fabrimetal ou le V.E. V. qui preconisent une politique plus 
musclee et reprochent par .ailleurs a !'organisation patronale nationale 
d'avoir conserve un caractere trop unitaire, de subir surtout !'influence 
des groupes capitalistes traditionnels et de ne pas accorder une impor
tance suffisante aux problemes communautaires . 

FABRIMETAL 

Le secteur des fabrications metalliques occupe une place de pre
miere importance en Belgique. II fournit pres de 30 % du produit total 
des industries manufacturieres et y occupe un quart de l'emploi total, 
plus de 300.000 personnes. 

Si ce secteur comprend un grand nombre de petites entreprises 
(les trois-quarts .d'entre elles occupent moins de 50 ouvriers), la plus 
grande partie des travailleurs sont pourtant occupes dans des entrepri
ses d'assez grande dimension. En 1977, les quelque 1.200 entreprises 
affiliees a Fabrimetal occupaient environ 263.000 personnes (85 % de 
l'emploi total du secteur) mais les 150 entreprises occupant plus de 500 
ouvriers employaient a elles seules pres de 70 % du personnel total. 

Autre caracteristique des fabrications metalliques: !'importance 
du capital etranger. Parmi les 1.200 firmes affiliees a Fabrimetal, on 
comptait, en 1977, 371 entreprises etrangeres. A elles seules elles occu
paient 163.000 personnes, 60 % du personnel total et ce pourcentage 
atteignait 74 % de l'emploi dans la regionale Anvers-Limbourg ou sont 
localisees la plupart des grandes entreprises d'assemblage automobile 
et de construction electrique. 

Ces filiales de firmes etrangeres, dont les activites se situent gene
ralement dans des branches en expansion rapide, realisent pres des 
trois-quarts du chiffre d'affaires des membres de Fabrimetal et leur 
penetration a ete particulierement importante dans le nord du pays. 
C'est grace a leur implantation que les entreprises situees dans la 
region flamande occupent a present 60 % des travailleurs du secteur 
des fabrications metalliques. 

L'importance des entreprises situees en Flandre au sein de Fabri
metal a incite les dirigeants de la plus importante organisation patro
nale sectorielle du pays a accorder tres tot beaucoup d'importance a la 
regionalisation. Depuis sa creation en 1946, Fabrimetal a des structures 
comportant une forte decentralisation geographique. En plus de ses 
departements centraux specialises et de ses groupes professionnels, 
elle comprend cinq associations regionales disposant d'une large auto
nomie pour les matieres sociales, la formation professionnelle, etc. : 
Anvers-Limbourg, les deux Flandres, Brabant, Liege-Luxembourg et 
Hainaut-Namur. 
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La regionalisation croissante du pays a incite Fabrimetal a deci
der, en 1978, de renforcer le role de ces associations regionales et de 
regionaliser plus nettement les activites de la federation en tenant 
compte des nouvelles structures institutionnelles. 

Si Fabrimetal a toujours ete largement representee au sein de 
!'organisation patronale nationale (la Federation des Industries Beiges 
devenue, en 1973, I~ Federation des Entreprises de Belgique), ses diri
geants manifestent depuis longtemps la volonte de voir !'ensemble du 
patronat adopter unr politique plus dynamique. Est-ce sous !'influence 
des managers des firmes etrangeres qui sont nombreuses dans son 
secteur et qui ont souvent d'autres conceptions des relations sociales 
que chez nous, toujours est-ii que, sous !'impulsion de M. Jacques De 
Staercke, son administrateur delegue, Fabrimetal a pris depuis plu
sieurs annees des positions de pointe dans le monde patronal. 

Cela s'est notamment manifeste dans les debats sur la reforme de 
l'entreprise qui ont pris une certaine ampleur au debut des annees '70. 
Alors que la direction de la F.E.B. entendait conserver pour l'essentiel le 
statu quo dans ce domaine, Fabrimetal developpa une « doctrine de 
l'entreprise » plus« moderniste », influencee dans une large mesure par 
l'exemple ouest-allemand de cogestion, qui n'en affirmait pas moins 
avec energie que « la participation ne peut porter atteinte au maintien 
du principe hierarchique, a la responsabilite de la gestion ». 

Et la crise economique a amene la direction de Fabrimetal a adop
ter des positions particulierement dures lors de negociations engagees 
entre le gouvernement et les interlocuteurs sociaux, denon~ant syste
matiquement dans des communiques fracassants les mefaits de la liai
son automatique des Salaires a !'index, les dangers des mesures sus
ceptibles de « penaliser l'entreprise performante » et les effets nuisi
bles que la reduction de la duree du travail ne manquerait pas d'avoir 
sur l'emploi. 

Ces positions, notons-le, ne different pas reellement de celles de la 
F.E.B. et M. Raymond Pulinckx, l'administrateur delegue de !'organisa
tion patronale nationale, s'est toujours empresse d'emboiter le pas aux 
porte-parole de Fabrimetal, mais ceux-ci se sont appliques comme a 
plaisir a les exprimer avec une vigueur destinee a renforcer leur image 
de marque de patrons de choc, vigueur seulement depassee par la viru
lence avec laquelle le V.E. V. reclame une politique plus musclee que 
celle suivie jusqu'ici en Belgique. 

LE VLAAMS EKONOMISCH VERBOND 

Car le V.E. V. s'est distingue dans ce domaine ces derniers temps! 
Au point qu'une analyse economique diffusee en septembre dernier pre
sentait la situation economique du pays sous des traits tellement 
catastrophiques que certains observateurs se demanderent si les 
auteurs de ce document ne se fixaient pas pour but « d'enfoncer un 
coin » entre le Premier ministre Wilfried Martens et son predecesseur, 
l'actuel president du C.V.P. Leo Tindemans, voire meme si ce dernier ne 
l'avait pas inspire. 
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Cree en 1926 a !'initiative de Lievin Gevaert qui en assuma la presi
dence jusqu'a sa mort en 1935, le Vlaams Ekonomisch Verbond n'eta;t 
pas, a l'origine, purement et simplement une organisation patronale 
mais aussi et meme surtout, une emanation du mouvement flamand. 
Ses fondateurs se fixaient pour but « d'aider a /'emancipation mate
rielle et morale du peuple flamand », de faire en sorte que leur langue 
« occupe dans /es affaires la place qui lui revient de droit » et que la 
puissance economique de leur peuple « passe lentemen_t et sOrement 
aux mains de Flamands convaincus et conscients qui l'emploieront a 
revigorer et a fortifier la communaute flamande ». (1) 
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(1) Pierre Joye,« Point d'interrogation sur la bourgeoisie flamande ». Cahiers marxistes 
d'avri l 1979. 
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Ces objectifs sont atteints depuis longtemps, tout au moins en ce 
qui concerne l'enseignement a tous les niveaux et la neerlandisation de 
la vie des affaires en pays flamands et le Vlaams Ekonomisch Verbond 
constitue aujourd'hui sans conteste !'organisation patronale represen
tative des entreprises exerc;ant leurs activites dans la region flamande. 

En 1969, LE V.E. V comptait deja quelque 1.200 affilies et ii en 
compte 4.600 aujourd'hui. Des firmes d'importance et de caractere tres 
divers du reste. Des petites. et moyennes entreprises authentiquement 
flamandes. Des groupes industriels et financiers plus puissants qui se 
sont constitues autour de la Kredietbank ou qui se sont developpes a 
partir d'entreprises familiales comme les groupes Leysen-Ahlers et 
Boel-Van Damme. Mais aussi des entreprises controlees par les hol
dings beiges traditionnels, a commencer par la Societe Generate, et les 
filiales de groupes etrangers - americains, allemands, hollandais -
particulierement nombreuses en Flandre ou les multinationales ont 
localise la majeure partie de leurs investissements en Belgique pour 
beneficier d'une situation geographique privilegiee dans le voisinage 
immediat du port d'Anvers. 

Au cours des dix dernieres annees, le V.E. V. s'est solidement struc
ture sous !'impulsion de Rene De Feyter. Cet ancien fonctionnaire colo
nial, age aujourd'hui de 50 ans, fut choisi par Fernand Nedee (l'actuel 
president de la Cobepa qui fut longtemps le tresorier du C.V.P.) pour 
diriger « De Tijd », quotidien lance en janvier 1968 par le V.E.V. dont ii 
devint l'administrateur delegue en 1973. 

Partisan resolu d'un neo-liberalisme posant en prir:,cipe le respect 
des lois du marche, Rene De Feyter dirige le V.E.V. avec une petite 
equipe de collaborateurs qu'il a formes et !'auto-portrait qu'il a brosse 
lors d'une interview au bimensuel «Trends» (1°r fevrier 1980) est signifi
catif. S'il est allergique au socialisme depuis sa plus tendre enfance, 
explique-t-il, ii est par ailleurs sans attaches politiques et pluraliste par 
principe de sorte qu'il s'entend aussi bien avec les P.V.V. Willy De 
Clercq et Herman Decroo qu'avec les leaders du C.V.P. ou de la Volksu-
nie. ' 

Pour le reste, si le V.E. V. a cru necessaire d'exprimer de plus en 
plus souvent son point de vue ·sur des problemes politiques, c'est parce 
que ses affilies !'exigent et ces affilies approuvent pleinement les atti
tudes qu'il a adoptees. 

LES DIVERGENCES ENTRE LA V.E.V. ET LA F.E.B. 

Lors de la creation du V.E. V.en 1926, les revendications linguisti
ques de cette organisation a caractere resolument militant etaient mal 
vues dans les milieux francophones qui dominaient encore complete
ment le monde des affaires. Les frictions avec le Comite Central lndus
triel (la future F.E.B.) ne manquerent done pas. Ces tensions se sont 
attenuees par la suite et apres la constitution de la F.I.B., en 1946, le 
V.E. V. noua des relations etroites avec !'organisation patronale natio-
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nale au sein de laquelle elle s'efforga par la suite d'augmenter son 
influence. 

Cela ne signifie pas que les deux organisations soient toujours 
d'accord. II s'en taut et leurs divergences se sont meme accentuees aL 
cours des dernieres annees. 

Cela provient en partie de ce que les dirigeants du V.E. V., dont la 
representativite du patronat flamand n'est pas discutable, supportent 
mal que la F.E.B. continue a representer /'ensemble du monde patronal 
lors des negociations avec le gouvernement et les syndicats. 

Ces divergences ont toutefois des raisons plus profondes. En depit 
de diverses tentatives de rapprochement, les deux organisations conti
nuent a etre en desaccord sur beaucoup d'aspects de la regionalisation 
economique et le V.E. V. reproche a la F.E.B. d'etre encore trop influen
cee par les conceptions unitaristes des groupes industriels et finan
ciers beiges traditionnels. 

Ces divergences portent egalement sur les rapports avec les orga
nisations syndicales, Je V.E. V. reprochant a la F.E.B de les envisager 
encore comme a l'epoque ou les relations amicales qu'entretenaien1 
Leon Bekaert (F.I.B.), Louis Major (F.G.T.B.) et Auguste Cool (C.S.c.; 
facilitaient des compromis que les patrons de choc flamands estimen1 
inadmissibles car ils entendent imposer une politique plus dure, s'oppo
ser au besoin de front aux revendications du mouvement ouvrier. D'ou 
la violence des prises de position du V.E. V. qui entend developper son 
influence en jouant dans ce domaine un role de « parti cravache » 

(zweeppartij). 

HARO SUR LE SECTEUR PUBLIC 

C'est dans cette perspective que le V.E. V. a mis !'accent sur la 
necessite de combattre « l'etatisme envahissant », les interventions de 
plus en plus nombreuses de l'Etat dans la vie economique. 

C'est un theme qui rencontre toujours des echos favorables chez 
les petits et moyens entrepreneurs qui sont nombreux parmi les affilies 
du V.E. V. car ces interventions se font rarement dans leur interet. Pour 
eux, l'Etat symbolise avant tout une bureaucratie tracassiere et des 
imp6ts de plus en plus lourds car les grosses commandes des pouvoirs 
publics, les subventions et les avantages fiscaux sont l'apanage des 
grandes entreprises disposant d'appuis en haut lieu. 

Le V.E. V. est done parti en bataille contre les interventions de 
l'Etat. Donnant le ton, Bob Stouthuysen, le president du V.E. V, a deplore 
que« l'autorite intervient de plus en plus massivement dims le secteur 
prive » de sorte que « Jes mecanismes de l'econqmie de marche sont 
amputes progressivement ». (Congres du V.E.V., Gand, 22 mars 1979). Et 
le V.E. V a poursuivi sur cette lancee en menant une attaque en regle 
contm les interventions de l'Etat, sous forme de credits ou de prises de 
participation, dans les entreprises en difficulte. Comme M. De Feyter l'a 
declare en presentant a la presse les grands themes du congres du 
V.E.V. qui se tient le 11 mars a Hasselt: « Le Vlaams Ekonomisch Ver-
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bond est d'avis que le gouvernement ne peut pas continuer de « pam
per» des milliards dans /es entreprises detail/antes sous pretexte de 
sauver des emplois ». Pour le V.E.V.,« ce ne sont pas /es canards boi
teux qu'il taut aider, mais /es entreprises qui ont encore de l 'avenir ». Au 
lieu de subventionner des entreprises en ditticulte, l'Etat terait done 
mieux d'utiliser cet argent pour soutenir les tirmes saines, notamment 
en reduisant leurs impots. 

Ces propositions ne- sont pas seulement susceptibles d'etre 
approuvees par les petits et moyens entrepreneurs qui ne beneticient 
de toute ta~on pas des taveurs etatiques et s'accommoderaient volon
tiers d'un allegement de la tiscalite. La suppression de tout soutien aux 
firmes en difticulte ne peut que plaire au?< entreprises les plus puissan
tes dont elle supprime en meme temps des concurrents. Quant aux pri 
ses de participation de l'Etat dans des entreprises, elles ont toujours 
suscite la metiance des milieux capitalistes. Et cette metiance est loin 
d'etre dissipee car si meme les representants du secteur public se bor
nent jusqu 'ici a jouer un role de figurant dans les entreprises dont l'Etat 
detient une part du capital, ii pourrait arriver qu'il en aille un jour autre
ment. 

DE MARIE THUMAS AUX PHOTO-PRODUITS GEVAERT 

Le V.E. V. a developpe cette campagne en avan~ant par surcroit un 
argument susceptible d'impressionner !'opinion flamande: a savoir que 
les aides publiques beneficient surtout a la Wallonie car c'est dans le 
sud du pays qu ' il y a le plus d'entreprises en ditticulte. Et de citer les 
dizaines de milliards octroyes a la siderurgie wallonne et a des 
« canards boiteux » comme Verlipack. 

L'operation Marie Thumas a montre que cet argument « commu
nautaire » etait pure demagogie car, en !'occurrence, les 1.200 millions . 
prevus dans le plan de restructuration du ministere des Atfaires econo
miques qui proposait decreer un holding regroupant les principaux pro
ducteurs autour de Marie Thumas etait destine a sauver des entreprises 
flamandes. Si le secretaire d'Etat a la region flamande Paul Akkermans 
a torpille-ce plan, c'est parce que l'Etat devait avoir une participation de 
49 % dans ce holding. 

C'est egalement pour eviter que le secteur public n'acquiere une 
participation dans Agta-Gevaert que ses dirigeants ont refuse l'aide de 
l'Etat quand ils ont estime necessaire d'augmenter le capital de la 
societe. 

La convention conclue en 1964 lors de la fusion d'Agfa et de 
Gevaert stipulait que les deux societes auraient la priorite en cas d'aug
mentation du capital afin d'empecher l'entree d'un troisieme partenaire 
dans la societe tusionnee 1 expliqua M. Andre Leysen, president du con
seil d'administration d'Agfa-Gevaert. Et cela lui paraissait tout normal. 

Car les « patrons de choc » tlamands s'accommodent plus volon
tiers de la mainmise d'un trust allemand sur une firme qui symbolisa 
pendant longtemps !'emancipation economique de la Flandre que d'une 
entree des pouvoirs publics dans le capital de cette entreprise. 
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ANGEL ENCISO (*) 

Apres le dSpart 
du cardinal Suenens 

1. Je n'ai pas la pretention dans ces pages d'etablir un bi Ian com
plet sur l'episcopat du cardinal Suenens. Je voudrais seulement faire 
quelques rappels qui me semblent importants pour mieux comprendre 
!'.evolution actuelle de l'Egtise catholique romair1e. 

En effet, pendant ces vingt dernieres annees, le diocese de 
Malines-Bruxelles a ete un endroit-cle tant de la mise en route et la reali
sation du Concile de Vatican II , que de sa mise en pratique. Les initiati
ves et les impasses qui s'y sont produites ont une portee !.miverselle, 
car ayant joue un role moteur dans les aspects les plus novateurs du 
Concile, le diocese a ete ensuite confronte aux decisions romaines 
visant a faire de la periode post-conciliaire un moment de restauration 
bien plus que d'innovation. 

Prendre conscience de cette histoire immediate n'est pour per
sonne, croyant ou pas, d'interet secondaire. L'echec des orientations 
les plus avancees du Concile de Vatican II est un echec de civilisation, 
de societe et de cu_lture, qui concerne tout le monde, particulierement 
dans les pays a forte concentration catholique. Ces echecs ont certai
nement des implications socio-politiques; mais en meme temps, les 
echecs des forces de progres ont des repercussions sur !'evolution de 
l'Eglise. Si les interventions autoritaires de Rome dans le processus 
post-conciliaire ont represente un frein pour l'Eglise et le monde con
temporains, le succes de ces interventions est du aussi aux impasses 
politiques de la gauche, et pour ce qui nous concerne ses impasses en 
Europe occidentale. Car ii f aut insister sur l'interdependance qui existe 
dans nos pays, entre des domaines differents mais dont une compre
hension en termes positifs constitue a mon avis un element essentiel 
pour toute alternative de gauche et tout particulierement pour l'euro
communisme. 

607 Licencie en theologie et philosophie de l'Universite catholique de Louvain. 

19 



2. II est toujours extremement difficile de mesurer l'apport d'une 
personne a un processus historique. D'autre part les contradictions 
objectives que l'on rencontre dans l'action de certaines personnalites 
n'empechent pas des syntheses subjectives. Toujours est-ii que, dans 
ce qui a fait !'horizon pastoral de M. Suenens, nous rencontrons deux 
orientations difficilement conciliables et qui ont eu tendance a se 
relayer. 

La premiere, qui est certainement la moins valable du point de vue 
conciliaire, est une tendance tres « spiritualiste » qui va de l'interet de 
M. Suenens pour le « rearmement moral » de l'apres-guerre, au « renou
veau charismatique » (1) de nos jours en passant par la « Legion de 
Marie » de naguere. 

Ce sont certainement des mouvements differents tant par leur con
tenu que du point de vue du public auquel ils s'adressent. Mais en plus 
de leur simplisme theologique ils ont ete un refuge reconfortant au 
moment ou les affaires publiques de l'Eglise tournaient pour le cardinal 
a son desavantage. Ajoutons a cela, que le dernier refuge trouve par M. 
Suenens dans le « renouveau charismatique », semble aller dans la 
meme ligne aujourd'hui que le pontificat de Jean-Paul II : des manifes
tations tres voyantes et tres decontractees pour masquer et faire pas
ser un contenu moral extremement rigide et, qui sait, une tentative neo
constantinienne (2). 

Mais d'autre part ii ya eu aussi chez M. Suenens, un souci mission
naire, qui etait d'une nature bien differente. C'est ce souci qui s'est 
exprime pendant le Concile et dans les tentatives les plus avancees de 
le mettre en pratique. 

3. Le terme « mission », « missionnaire » etc., merite un mot 
d'explication car ii a eu un destin tout particulier. 

A premiere vue, le terme devrait indiquer les activites de l'Eglise 
pour s'implanter dans des pays ou elle n'est pas presente. Efforts sou
vent lies a la colonisation. Et c'est vrai que la pratique missionnaire 
recouvre cela aussi. 

Mais ii s'est opere a propos de l'idee de mission un retournement 
complet, surtout a partir de la France, deja avant la deuxieme guerre 
mondiale mais tout particulierement apres 1945. 

Ce retournement a consists d'abord a voir la mission non pas dans 
des pays lointains mais dans les pays de vieille chretiente. Ce change
ment dans l'espace est alle de pair avec un changement de contenu: 
pour rendre credible le message evangelique, ii ne fallait pas !'imposer 
en se servant de formes plus ou moins sournoises de contrainte, ni par 
le biais d'un christianisme sociologique, ni encore par l'etablissement 
d'institutions socio-politiques confessionnelles, mais ii fallait au con-

(1) Renouveu charismatique : cette expression designe un mouvement « spiritualiste » , 

en fait devotionnel , inspire entre autres par une secte protestante de pietistes anglo-saxons, 
les Pentecotistes. II fait une place particuliere a I'« improvisation de la priere », une improvi
sation qui finit malgre tout par etre tres controlee. Le mot grec charisme signifie don, grace. 

(2) L'empereur Constantin fit de la religion catholique une religion d'Empire, et done 
d'Etat. Le neoconstantinisme indique le retour a des formes d'Etat confessionnel. 
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traire un engagement personnel au sein d'un monde la.,.c, un engage
ment temporel dans le combat aux cotes des pauvres et des opprimes, . 
un engagement temporel qui soit aussi un temoignage des valeurs 
evangeliques authentiques, les seules a pouvoir convertir. Conversion 
vue comme un prolongement des valeurs seculieres et non pas en con
tradiction avec elles. 

Dans cette optique, ii fallait se mettre a l'ecoute du monde contem
porain, decouvrir ses valeurs implicites, ouvrir un dialogue positif entre 
foi et monde contemporai'n, entre croyants et non-croyants. Ceci dans 
le souci non de convertir a tout prix, mais d'ameliorer la condition des 
hommes sur la terre. En pensant, du cote des croyants, qu'entre ces 
ameliorations, ces engagements, ces combats et la foi, ii y avait un lien 
explicite et que ce lien serait pen;u de maniere implicite par les non-
croyants. · 

4. Je ne m'attarderai pas ici sur l'interet et les ambiguHes de cette 
demarche. Pour ce qui est de la Belgique, je dirais qu'il y avait au moins 
un obstacle tres important : le monde catholique en Belgique, tres 
structure, tres institutionnalise n'a finalement participe a cette demar
che que du bout des levres. Ajoutons que ce n'est pas un defaut du seul 
monde catholique: le monde socialiste en Belgique est tout aussi con
fessionnel, et les institutions se confqrtent mutuellement. Mais malgre 
tout, et en tenant compte que cet obstacle jouera un role dans l'effrite
ment a moyen terme de la perspective missionnaire, ii est certain que 
eel le-ci, deja avant le Conci le, a joue un role positif, d'ouverture, dans le 
diocese de Malines-Bruxelles. N'oublions pas, malgre les insuffisances 
de cet ouvrage, que M. Suenens est !'auteur de« L'Eglise en etat de mis
sion», qu'il ecrivit alors qu'il n'etait encore qu'eveque auxiliaire. (3) 

Or cette dimension d'ouverture au monde contemporain, cette 
vision positive de la dimension missionnaire de l'Eglise, rencontrait en 
Belgique des foyers de reflexion deja en mouvement et qui allaient 
apporter une contribution qui serait loin d'etre negligeable au Concile 
de Vatican II. Plus concretement, c'est dans le diocese de Malines
Bruxelles, sous M. Suenens, que ces recherches et ces tentatives, avec 
le Concile Vatican II, allaient trouver un espace, meme si c'est pour un 
temps limite. 

5. II faudrait ici faire allusion au malaise tant pastoral qu'intellec
tuel qui caracterisait la periode de l'apres-guerre. Les structures ae 
l'Eglise, ses institutions pour l'evangelisation, se trouvent confrontees 
a une crise qui est due au defi lance par l'incroyance, et a l'impuis
sance, l'incapacite de ces structures a s'adapter a un monde en pleine 
mutation. Le visage de l'Eglise devait done changer si elle voulait etre a 
la hauteur. Que ce changement ait ete guide par un souci pastoral et 
missionnaire, au sens indique plus haut, cela apparaH dans la dynami
que meme du Concile: c'est par une adaptation de la liturgie, et done 

(3) lnsuffisance la plus flagrante de ce livre : le dialogue avec l'homme contemporain se 
traduit chez Suenens par une "modernisation" de l'Eglise. Plus ouverte. plus evangel1que 
peut-etre, l 'Eglise se veut aussi plus" efflcace » au sens de la technocrat1e moderne. Exem
ple : on ne remettra pas en cause l'ecole confessionnelle . ma1s on y donnera une place plus 
importante aux la1cs qu·aux religieux . 
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des sacrements, que Vatican II a commence ses travaux, rencontre ses 
premiers affronterrients et remporte ses premieres victoires. Utilisation 
des langues modernes dans les sacrements, explication, clarification et 
adaptation des rites, actualisation par un retour aux sources du con
tenu de la liturgie, etc., ont ete les premiers resultats tangibles du Con
cile. 

On ne doit pas minimiser la portee de ces changements. Avec eux, 
c'est le contenu et la transmission du message evangelique qui etaient 
mis en cause. Sacerdoce, mariage, confession, paroisse, role des la"i"cs, 
catecheses, etc., devaient obligatoirement se redefinir dans ce nouveau 
contexte: entre la foi dans sa dimension pure et originelle, liberee des 
compromissions historiques, et un monde moderne, souvent condamne 
de fac;on obscurantiste par la hierarchie religieuse du XIXe et du xxe sie
cles, mais mis maintenant en valeur dans ses possibilites liberatrices, ii 
fallait produire une nouvelle synthese. II y avait done au terme du Con
cile un defi pastoral, defi que le diocese de Malines-Bruxelles va etre, 
dans de nombreux do.maines, un des premiers a relever. 

A cela, ii taut ajouter une preoccupation pour le monde ouvrier, 
liberee du paternalisme et meme des institutions confessionnelles: 
pensons aux pretres-ouvriers ou a la deconfessionalisation de la 
C.F.D.T.C. en France. Une preoccupation pour la liberation des peuples 
en lutte contre le colonialisme et le neo-colonialisme. Mais ii est vrai 
que ceci a connu en Belgique et dans le diocese de Malines-Bruxelles, a 
cause de la forte institutionnalisation de l'Eglise indiquee plus haut, un 
developpement moins grand que dans d'autres pays d'Europe ou 
d'Amerique latine. 

D'autre part, ce changement dans la pratique al la it de pair avec un 
renouveau intellectuel fort diversifie. Essayer en quelques lignes de 
refaire sa genese serait une tentative artificielle. II ya en effet un renou
veau philosophique: confrontation avec l'existentialisme et avec la 
phenomenologie, dont ii taut dire que Louvain a ete un des grands 
foyers. II ya eu de ce fait un abandon du thomisme (4) qui a rendu possi
ble une confrontation entre theologie et sciences humaines. Les metho
des positivistes de celles-ci (en histoire, en critique litteraire, en socio
logie, psychologie, economie, etc.) ont certainement servi a decaper la 
foi a travers une recherche theologique serieuse. Louvain a joue effecti
vement de ce meme point de vue un role important au Concile et M. Sue
nens, un des presidents de ce Concile, a su rendre efficace ce role. 

Pour ce qui est du diocese de Malines-Bruxelles et pour son eve
que, on peut done dire que tant du point de vue du renouveau pastoral 
que du renouveau intellectuel, ii y avait avant et pendant le Concile non 
seulement une attente mais aussi des realisations pretes a s'epanouir. 
II fallait et on y etait pret, moderniser l'Eglise, la rendre capable d'un 
nouveau dialogue avec le monde. Changement qui impliquait et la struc
ture pastorale et la pensee meme de l'Eglise. 

J'ajouterais deux remarques limitatives: d'une part le renouveau 

(4) Thomisme: philosophie et theologie de saint Thomas d'Aquin (13e siecle). 

22 



de la structure allait dans le sens d'une plus grande efficacite souvent 
presentee en termes plus technocratiques qu'evangeliques, sans 
remise en cause des institutions confessionnelles, et d'autre part le 
renouveau intellectuel etait lui aussi perc;u de faqon plus pragmatique 
que prophetique. 

6. Mais malgre ces dernieres limites ii est certain qu'au lendemain 
du Concile le diocese de Malines-Bruxelles apparait aux yeux de tres 
nombreux croyants et pas seulement en Belgique comme un des dioce
ses de pointe pour l'appl ication de ce Conci le. On en attendait vraiment 
beaucoup dans toute l'Eglise. 

Dans un premier moment ces espoirs n'ont pas ete dequs. Suenens 
a ce moment-la a su s'entourer, et leur faire confiance, de pretres, de 
religieux et de !a·i'cs qui ont mis sur pied des experiences tres avancees. 
On assiste a une democratisation des structures ecclesiastiques : la 
regionalisation du dioce~c se renforce, les conseils presbyteraux et 
pastoraux commencent a fonct:onner, les experts (sociologues et 
psychologues plus particulierement) sont souvent ecoutes et suivis, 
l'enseignement theologique suit des chemins de recherche tres ouverts, 
ii ya une revalorisation tres claire du role des religieuses; meme si les 
engagements politiques officiels ne semblent pas remis en cause on 
permet des prises de position individuelles, etc. 

On avait meme ose lancer une enquete tres poussee sur la situa
tion des pretres dont les resultats ont ete repris tant dans la formation 
des pretres que dans la formation permanente du c;:lerge. Et dans ces 
deux domaines on mettra sur pied des experiences remarquables sur 
lesquelles on ne peut pas s'attarder ici. 

II y avait un renouveau dans la faqon de concevoir la vie sacramen
taire (non magique, non repressive) et qui tenait compte des decouver
tes et des formes de vie modernes. 

II y avait des ebauches interessantes et ouvertes de pastorale dite 
specialisee, c'est-a-dire qui tenait compte des differents milieux 
sociaux et qui ne voulait pas tout noyer dans des formes d'unite artifi 
cielles. II est certain que de ce point de vue la composition sociale des 
croyants du diocese ne permettait pas des grandes avancees dans le 
domaine de la pastorale ouvriere, mais la porte n'etait pas fermee 
meme a !'ordination des pretres-ouvriers . 

Une erreur a laquelle M. Suenens a certainement participe, la cele
bre declaration de l'episcopat beige de mai 1966 concernant le maintien 
de Louvain francophone a Leuven, a paradoxalement contribue au 
renouveau du diocese du cote flamand. En effet pas mal de pretres et de 
la"i'cs, trop soumis, ont compris ace moment-la le caractere tout relatif 
des prises de position hierarchiques et sont passes du cote de la « con
testation » non seulement sur cette affaire mais sur d'autres aussi . 

A partir de 1966, par touches successives, vase produire un recul 
qui va limiter la portee des reformes envisagees jusqu 'a les conduire a 
l'etat d 'effritement sinon de defaite ou elles se trouvent aujourd 'hui . 
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7. Dans ce processus de freinage ii faudrait a mon avis distinguer 
deux axes. Le premier est de nature socio-politique et concerne la place 
du catholicisme en Belgique. La societe civile beige a d'autant plus 
besoin de structures rigides que sur le plan strictement politique, on vit 
dans la precarite. Et le catholicisme fait partie de cette societe civile 
avec un puissant reseau d' institutions. Ces institutions souhaitaient 
certains changements mais ii est clair qu 'elles n'en voulaient pas trop. 

Avant qu 'elles n'aient eu besoin de faire frontalement et publique
ment la « guerre » aux courants trop avances, surtout dans le domaine 
de la deconfessionalisation, elles ont ete devancees par les prises de 
position romaines et posterieurement elles ont ete aidees par la crise 
economique qui permet une selection tres orientee dans !'engagement 
et le renouvellement des cadres de ces institutions. 

Le deuxieme axe sur lequel s'est operee la restauration , ce sont 
justement les prises de position romaines. Elles ont ete determinantes 
et vraiment elles ont frappe de plein fouet pas mal d'initiatives dans le 
diocese. 

Je voudrais en signaler quelques-unes, qui me paraissent les plus 
graves, et qui se sont done succede a partir de 1966. 

II ya eu d'abord un premier avertissement adresse aux inities direc
tement par Paul VI. C'est son encycl ique sur l'eucharistie. En f ait , dans 
ce document , le pape rappelait le « realisme » traditionnel dans ce 
domaine et condamnait de fa9on ferme les interpretations symboliques 
qui commen9aient a se developper. Comme c'etait ·une question 
d 'etude et de recherche ii n'etait pas trop difficile de cacher son impact 
pastoral. D'autre part , meme du cote des chercheurs on a minimise 
l'affa ire : c 'etait un combat d'arriere-garde, un dernier coup de la reac
t ion sur lequel ii ne fallait pas trop s'attarder. Mais tout juste apres s'Pst 

l>U.5fii\J. 80-
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produite une affaire bien plus importante. C'est l'encyclique sur le con
tr61e des naissances, avec la condamnation des moyens de contracep-
tion dits artificiels. · 

II taut rappeler a cet egard que M. Suenens avait eu au Concile une 
attitude extremement courageuse en disant : ne faisons pas un nou
veau proces Galilee. Et le Concile avait cree une commission pour etu
dier la question. Commission dans laquelle se sont trouves des experts 
beiges avec une position ·semblable a celle du cardinal, qui etait favora
ble a la« pilule ». La commission internationale post-conciliaire termine 
ses travaux avec une majorite al I ant dans le meme sens. Or le pape se 
prononce dans un sens oppose. 

Dans l'enseignement, dans la pastorale du mariage, dans ses 
publications, le diocese s'etait vraiment engage dans une ligne tres 
liberale. Situation done penible et difficile. La solution qui a ete donnee 
en fait c'est la « privatisation » du probleme. L'enseignement, la recher
che et meme la pastorale ont continue dans la meme ligne, mais « dis
cretement ». On n'a pas mene un combat de front. On s'est limite a 
eclairer les consciences, a les deculpabiliser, en attendant des temps 
meilleurs. 

Mais ces temps meilleurs ne sont pas venus. Au contraire. Carce 
qui etait en jeu dans ce probleme, c'etait entre autres choses, une cer
taine conception immobiliste de la nature humaine, une vision ou 
l'homme est etroitement soumis a son destin, une conception de la 
volonte divine confondue avec de soi-disantes lois de la nature. Des 
lors, des problemes comme le divorce ou l'avortement allaient eux aussi 
recevoir une reponse tout a fait bloquee, dont on voit encore maintenant 
dans de nombreux pays y compris en Belgique les implications socio
politiques, et qui revelent le role reactionnaire et autoritaire que l'Eglise 
est amenee a jouer. 

II y a eu encore une autre affaire: le celibat des pretres. La « sai
gnee » operee dans le clerge jeune et moins jeune a cause de ce pro
bleme a ete impressionnante. On peut meme dire que pas mal d'aspects 
novateurs n'ont pas pu etre developpes a cause de !'exclusion des pre
tres maries. Peu d'institutions peuvent se permettre une pareille sai
gnee et pourtant Rome avait fait ses comptes: elle preferait une Eglise 
soumise avec moins de cadres remuants. De nouveau, elle a transforme 
ce qui etait du domaine public en choix individuels. Et la question de la 
sexualite a pu etre eludee, escamotee. 

Rome a done reussi a rendre « privees » toute une serie d'affaires 
qui etaient _et qui sont publiques. Ayant ainsi affaibli les forces d'oppo
sition, ii ne lui a pas ete difficile de normaliser progressivement le reste. 
C'est-a-dire, la democratisation interne de l'Eglise, ses ·engagements 
socio-politiques, sa confrontation au monde contemporain avec !'evolu
tion intellectuelle, institutionnelle et morale qu'elle impliquait. 

C'est vrai que M. Suenens a fait au debut des annees '70 des decla
rations courageuses dans le journal « Le Monde » qui allaient dans un 
tout autre sens. Mais c'etait la fin. Aux synodes successifs, M. Suenens 
a pu mesurer son isolement. Et ses collaborateurs se retrouvent 
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aujourd'hui mis en veilleuse, « privatises», en tout cas sans aucun role 
ni aucun impact. On assiste au sauvetage en catastrophe de ceux qui 
jusqu'au bout ont pu ou su continuer. M. Suenens pour sa part a trouve 
refuge .chez les « charismatiques » comme nous le disions au debut. 
C'etait la pre-retraite. 

8. G. Danneels vient de lui succeder. L'avenir ne depend pas de sa 
seule personne. Le probleme est a la fois interne et externe a l'Eglise. Si 
les forces politiques de gauche ne parviennent pas, dans !'unite, a sur
monter leurs impasses, l'aile la plus conservatrice de l'Eglise en tirera 
profit - et avec Jean-Paul II, on risque le pire: des foules mystifiees, 
une morale repressive, et des appuis a ceux a qui cela profite. Si !'opi
nion, croyante ou non, continue a admettre la « privatisation » des pro
blemes, sur laquelle est venue achopper le renouveau conciliaire, alors 
ii n'y aura pas d'alternative. Mais si le « prive » devient « public», si on 
decloisonne la societe civile et ses clivages confessionnels, et si en 
plus s'operent des rassemblements politiques pour faire echec a la 
droite, alors ici aussi le « printemps » pourrait reprendre. 

Vous lirez dans les C.M. d'avril : 

- une table ronde sur !'immigration (droits politiques et statuts des immigres) 
- des documents sur la sante publique 

et prochalnement : 

- un numero special consacre au parti communiste 
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JEAN-MAURICE ROSIER 

Vous avez dit : culture ... 
« Vehicule d'ideologie, la culture ne se reduit pas a l'ideolo
gie. Elle a son autonomie, sa specificite ». (R) 

Quels rapports se nouent entre la culture et l'ideologie? Plus exac
tement, entre celle-ci et les « systemes de representation ", si on 
entend le mot culture en son sens large? Pour abstraite qu'elle 
soit, cette question recouvre des realite~ concretes, quotidiennes. 
Et les reponses a y apporter ne sont pas sans consequences pour 
une politique et une pratlque culturelles progressistes. Combat 
cultural qui tient une place majeure dans la lutte pour le socialisme 
et concerne tant l'acces a ce dernier, que ce qu'il sera. C'est pour
quoi les C.M. publieront une serie d'articles sur ce theme. Jean
Maurice Rosier tente tout d'abord, dans ce mumero, d'exposer les 
donnees theoriques du probleme, tandis que des annotations de 
Pierre Gillis et Didier Dupont apportent des points de vue comple
mentaires. Jacques Aron porte la reflexion sur un terrain tres con
cret, a propos d'architecture. D'autres articles paraitront qui 
s'appuieront eux aussi sur des examples concrets, qu'il s'agisse 
de litterature ou d'arts plastiques, de theatre ou de cinema, de 
radio-television, de langage ou de science. 

II est de tradition marxiste de confronter et d'opposer les textes 
sans esprit de polemique. L'on se propose done, en cet article, de partir 
d'une phrase extraite de la brochure « Propositions communistes pour 
une autre politique culturelle » (1) (*). Phrase placee en exergue de ce 
travail, certes degagee de son contexte et choisie en toute subjectivite, 
que l'on va commenter sans pretendre a l'exhaustivite, mais pour faire 
avancer si possible la discussion sur les problemes culturels (a). 

La citation introductive, que l'on baptise « R » pour des facilites 
d'exposition, dit en substance que la culture transmet de l'ideologie 
sans pour cela se confondre avec cette derniere. Or, cette formulation 
par trop schematique (2) risque de susciter plus de problemes qu'elle 
n'en resout. 

(*) Les notes- de l'auteur sont groupees en fin d'article. 

(a) J.M. Rosier aborde le probleme des rapports culturelideologie sous 
/'angle restreint du couple art/ideologie qui va meme jusqu'a se singulariser en 
couple litterature/ideologie. II ne s'agit pas pour moi de critiquer cette particula
risation mais, au contraire, de profiter d'elle pour introduire ci-apres certaines 
remarques que j'espere developper dans un article ulterieur. (Didier Dupont) 

27 



Bien entendu, on comprend !'intention premiere qui sous-tend 
cette affirmation. Cette intention consiste a refuser !'assimilation hege
lienne du « sensible» a « l'idee » (3): l'on sait ou mena la reduction du 
phenomene esthetique comme simple« deploiement de concept », pour 
reprendre la terminologie de Hegel. 

Consequence logique: la deuxieme phrase de R postule la specifi
cite de !'instance culturelle au sens large, mais sans expliquer juste
ment en quoi elle reside. Mieux, elle laisse croire a l'autonomie de _la 
culture par rapport a l'ideologie, ce qui apparait contradictoire avec 
l'idee de la pratique culturelle comme vehicule des contradictions ideo
logiques d'une formation sociale. 

Des lors, partant d'une prise de position contre l'art de propa
gande, laquelle aboutit a condamner toute intrusion directe du pouvoir 
politique dans le domaine culture!, R ouvre finalement la porte a toute 
une serie d'ambigurtes sociales-democrates ou la culture manifeste 
simplement le « cote createur de l'homme » sans etre marquee en rien 
par un caractere de classe. L'utilisation de !'expression « culture, vehi
cule de l'ideologie » n'est pas pour rien dans cette confusion ou l'on fait 
de la culture !'expression ou la representation d'un sens deja la, institue 
hors d'elle-meme. Conception a notre avis erronee, ce que l'on demon
trera plus loin dans cet article (voir le point n° 4). 

En verite, ii conviendrait de poser la relation entre culture et ideolo
gie de quatre manieres differentes et d'expliquer les effets ideologiques 
que produit le phenomene culture!, lui-meme se definissant de fai;on 
complexe (ainsi, on est conscient d'1,1tiliser ce mot dans un sens res
treint). C'est ce que l'on va tenter maintenant. Le choix de tel ou tel 
credo en la matiere n'est evidemment pas indifferencie. 

1. CULTURE = IDEOLOGIE: IDENTIFICATION 

Une lecture surpolitisee des classiques du marxisme peut amener 
en certaines circonstances - par exemple l'etat d'arrieration culturelle 
des masses de Chine ou en URSS au moment de la revolution - a iden
tifier le concept de culture avec celui d'ideologie. Cette survalorisation 
du caractere de classe des productions culturelles et des compor
tements a donne naissance a !'opposition « culture bourgeoise, cul
ture proletarienne », dont l'une des theorisations les plus elabo
rees fut l'c:euvre de Bogdanov, laquelle fut l'objet des condamnations de 
Lenine.(b) 

C'est en prenant appui sur le systeme bogdanovien que l'on enu
merera plus loin les erreurs, les defauts de !'attitude ouvrieriste en 
matiere culturelle, dont la these centrale est - on le devine - la confu
sion entre la culture et l'usage qu'en fait une classe sociale pour perpe
tuer sa domination. 

(b) Elle a aussi donne naissance a /'opposition science bourgeoise/science 
proletarienne, dont le porte-parole le plus celebre fut Lyssenko, et qui a eu pour 
effets une paralysie de la biologie sovietique ainsi qu'un spectaculaire recul de 
/'influence du marxisme dans /es milieux scientifiques : pour ces derniers, /'assi
milation du marxisme aux fantaisies de Lyssenko fut inevitable, imposee qu'elle 
avait ete par de nombreux philosophes et responsables politiques dont le 
marxisme faisait autorite. (Pierre Gillis). 
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CULTIIRE 
80 

La familfe D. possede -plusieurs chciit)es ... 

2. CULTURE :I:, IDEOLOGIE: 
INDEPENDANCE DES DEUX INSTANCES 

Certes, la meconnaissance du jeu des effets ideologiques (c) dans 
la pratique culturelle est irrecevable d'un point de vue marxiste. Cer
tains sociologues n'hesitent pas - en donnant au mot culture une 
acception large - a soutenir que la culture d'une societe quelconque 
est un moment de la consc:ence, de la raison universelles, un ensemble 

(c) L 'effet ideologique ont ii est question ici doit etre compris sous un dou
ble aspect: ii revele une contradiction reelle de la vie sociale, et simultanement 
ii tend a la masquer sous une «explication» qui ne re/eve pas d'une comprehen
sion des rapports de production responsables de l'effet, mais bien du rapport 
imaginaire des hommes avec leurs conditions d'existence reel/es. (P.G.) 
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de valeurs admises et reconnues par tous les membres d'une collecti
vite. (d) (e) 

Dans la situation presente, tenir pareil langage conduit a laisser le 
champ libre a l'hegemonie culturelle de la classe dominante sous pre
texte d'eclectisme et de liberalisme. La pensee bourgeoise diffuse done 
avec interet cette idee de l'antinomie de l'art et de la politique, d'autant 
qu'elle lui sert egalement a jeter la suspicion sur le parti communiste, 
coupable d'elaborer une po,litique culturelle, laquelle a ses yeux debou
che sur une bureaucratisation de la culture. 

3. LA CULTURE ENG LOBE LE SECTEUR IDEOLOGIQUE 

Le developpement de l'ethnologie a contraint de proceder a une 
nouvelle definition de la notion de culture. Presentement, pour parler du 
phenomene culture!, nombre de sociologues ont cesse de se referer a 
un systeme de produits materiels artistiques specifiques, mais ils ont 
elargi le champ de la pratique culturelle en y incluant des attitudes, des 
habitudes, des comportements sociaux. 

Consequemment, la reconnaissance culturelle a touche les peu
ples primitifs et, dans notre societe, la classe ouvriee, dont on peut se 
demander si elle possede ou non une culture propre, autonome. 

Par extension, le mot culture s'assimile done a celui de civilisation 
et l'on devine les explications politiques de ce rapprochement: ii offre 
la possibilite denier que, dans le mode de production capitaliste, la cul
ture ne soit pas unifiee. Lenine, plus explicite que Marx a cet egard, pen
sait au contraire que toute culture nationale est conflictuelle (4), qu'elle 
recele des elemenJ_s culturels democratiques et des elements culturels 

(d) Sous cette acception, on rejoint /'hypo these 3 de Rosier, dans la mesure 
ou une definition aussi large de la culture permet d'y englober l'ideologie. A con
dition, comme dans l'hypothese 3, d'ignorer /es contradictions qui traversent 
l'ideologie. (P.G.) 

(e) Cette conception, transposee sur le plan du langage verbal, peut con
duire a accepter /'opposition, traditionne/le depuis Ferdinand de Saussure, entre 
la langue et la parole. La premiere serait « reservoir de possibilites » d'un 
systeme linguistique dans lequel tout individu puiserait indifferemment pour 
constituer sa parole. La langue est a/ors dite sociale, parce qu'a la disposition 
de tous, la parole individuelle parce que propre a chaque individu. Un tel raison
nement n'accorde aucune consideration a l'interpellation de l'individu en sujet 
par l'ideologie, car ii ignore toute theorisation des formations sociales au sein 
desquelles apparaissent /es formations discursives. Ces problemes sont com
plexes; disons brievement ici que seul le materialisme historique me semble 
pouvoir constituer l'arriere-plan epistemologique d'une demarche non
reductrice. Le probleme qui se pose au linguiste est a/ors double: 1 ° concevoir 
un modele explicatif des productions langagieres au sein d'une formation 
sociale en fonctionnement, 2° concevoir un modele explicatif du systeme lin
guistique considere, modele qui respecte la specificite linguistique de l'objet 
etudie, sans pour autant l'autonomiser. Le rapport a l'ideologie me semble a/ors 
devoir etre spec/fie : 

- le /angage ne serait pas production ideologique (une production de 
l'ideologie) mais bien (et pas uniquement) production d'ideologie; 

- le modele explicatif enonce en 2° peut osciller du p6/e ideologique au 
pple scientifique. L 'une des conditions de son rapprochement du p6/e scientifi
que est celle enoncee en 2°. (D.D.) 
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dominants. Corollaire: ii est un combat amener contre la charge ideolo
gique de la culture pour determiner les effets culturels positifs sur la 
conduite des hommes. Premiere tache: elever la demande culturelle. 

4. LA CULTURE, 
PARTIE INTEGRANTE DE LA SUPERSTRUCTURE IDEOLOGIQUE 

II est evident que, si l'on interprete la notion de culture comme 
etant composee de !'ensemble des productions esthetiques et scientifi
ques, avec a la rigueur l'adjonction des modeles de conduite qui s'y rap
portent, cette notion est alors une simple region de !'instance ideologi
que. 

Une difficulte ace niveau : comment penser !es.rapports entre pro
ductions artistiques et superstructure ideologique englobante? 

La recherche theorique marxiste (5) resout cette question en expli
quant que la culture n'est pas simple vehicule d'ideologie (cf. R) mais 
que, se nourrissant des contradictions ideologiques du temps (religieu
ses, philosophiques, politiques, lesquelles constituent en quelque sorte 
la matiere premiere de !'expression artistique), elle redistribue, remo
dele, ou met en scene - la terminologie varie selon les auteurs - ces 
contradictions originelles pour produire des effets ideologiques autres, 
irreductibles a ceux de depart. _ 

Dans cette perspective demonstrative, on se gardera de croire 
schematiquement que les ceuvres discursives et artistiques proposent 
des solutions imaginaires aux contradictions ideologiques dans les
quelles les hommes vivent. 

Bien entendu, ce deplacement des ideologies par l'art postule la 
presence constante dans la societe d'une relation ideologique duelle: 
dominant/domine. 

Cette conception dont on n'expose ici que les lineaments, offre un 
large terrain d'etudes a la critique marxiste car elle souleve l'epineux 
probleme d'une lecture des productions culturelles qui n'irait pas dans 
le sens de celle(s) de la classe au pouvoir sans empieter sur la liberte de 
creation et de production. Cette reflexion, pour en terminer, qui fait de 
l'ceuvre artistique une production ideologique autant qu'une production 
d' ideologies, n'a pas la pretention d'analyser tous les mecanismes, les 
effets engendres (eftets ludiques par exemple) par l'art en general. 

De meme, pour ce qui regarde les productions scientifiques et 
techniques, la problematique avancee n'est pas de mise, car elle con
duirait aux aberrations anciennes du type « science bourgeoise, 
science proletarienne ». (f) 

--(h- La problematique n'est en effet pas de mise sous cette forme. Ce/a 
n 'empeche que Jes rapports sciencelideologie sont aujourd'hui loin d 'etre eluci
des, et par aUleurs suffisamment importants pour y revenir dans un article ulte
rieur. Les marxistes se partagent a ce sujet en differents courants de pensee. 
Les uns, que /'assimilation entre objet concret et 9bjet pense conduit a une con
ception mecaniste de la theorie du ref/et, disjoignent absolument Jes champs de 
la science et de l 'ideologie; ils rejoignent ainsi Jes positivistes, pour qui la 
nature est simplement a devoiler, au sens propre du terme. Le processus de pro
duction de la connaissance scientifique est a/ors entierement a analyser a l'inte
rieur de la problematique scientifique. Pour Jes autres, la connaissance scientifi-
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Lenine, pour sa part, insistait a ce propos sur le noyau objectif de 
la culture (la science) qu'il convenait de developper dans un pays arriere 
comme la Aussie revolutionnee. (g) 

Entin, on ajoute que toute initiative de revolution culturelle passe 
par une mise en cause des appareils ideologiques d'Etat, l" ecole princi
palement. {h) Ce dont on ne parle pas ici, mais ii est clair que la culture 
ne tombe pas du ciel. Une parenthese pour terminer. Compte tenu de ce 
que l'on vient d'ecrire, taut-ii conclure que tout ce qui echappe a la 
notion de culture au sens etroit, tout ce qui concerne les realites mora
les quotidiennes, n'a pas- a etre pris en charge par une politique cultu
relle materialiste? A moins de tomber dans un moralisme rigide et theo
logique, ii est evident que les difficultes existentielles n'ont pas a etre 
resolues par un parti a coups de dogmes et de theorisation hative, mais 
c'est a coup sur une pratique marxiste que d'etre a l 'ecoute des revendi 
cations differentielles (non economiques et non politiques en premiere 
instance) plurielles qui surgissent ga et la dans la societe pour « faire 
apparaHre politiques des questions qu 'on tenait auparavant comme pri
vees » (6) (avortement, contraception , sexualite) en les reliant au proces
sus general de la lutte des classes. 

REMARQUE$ SUR LA CULTURE 
« PROLETARIENNE, BOURGEOISE, DE MASSE, OUVRIERE ... » 

Periodiquement, dans le mouvement ouvrier, renaissent les ancien
nes querelles; ainsi celle de l'art proletarien. Sans doute, le phenomene 
n'a jamais ete theorise avec quelque rigueur et ceci explique les signifi 
cations diverses donnees a l'art proletarien selon le contexte histori
que (7). Ce qui est certain, par centre, ce sont les opinions de Marx, 
d'Engels et de Lenine qui ont sans cesse denonce l'appauvrissement 

que trouve sa source dans l'ideologie, mais dans cette optique meme, des diffe
rences de points de vue subsistent : pour Gramsci par exemple, la science fait 
partie de la superstructure, elle est une ideologie. II argumente « par le fait 
qu 'elle a subi des periodes entieres d'eclipses, obscurcie qu 'elle fut par une 
autre ideologie dominante, la religion qui affirmait avoir absorbe la science elle
meme », ainsi que par le fait que « la science ne se presente jamais comme une 
pure notion objective: elle apparalt toujours revetue d 'une ideologie ». Par con
tre, pour le courant althusserien, si la science prend bien naissance sur le terrain 
de l 'ideologie, elle ne peut le faire qu'au prix d 'une rupture epistemologique, con
cept emprunte a Bachelard, rupture qui chasse l 'imaginaire du domaine de con
naissance et qui fait basculer ce dernier de l 'ideologique vers le scientifique. 
L 'ceuvre de Galilee, le Capital de Marx representent des exemples de ces ruptu
res. (P.G.) 

(g) On s'apen;oit aujourd'hui que cette conception ne vaut pas que pour la 
Aussie arrieree. Dans un pays technologiquement aussi developpe que le notre, 
Jes idees qui sont a la base de la physique du XV/1/ 8 siecle (le principe d 'inertie 
de Newton) ne font pas encore partie du sens commun, comme /'ont montre des 
enquetes me,nees sur le modele des sondages d 'opinion. lntegrer davantage 
d 'elements scientifiques dans la culture generate est une tache qui reste a 
accomplir pour l'essentiel. (P.G.) 

(h) N 'oublions cependant pas /es autres et notamment, /'influence grandis
sante des mass-media audio-visuels (Rosier /es suggere d'ailleurs via /es feuille 
tons TV) (D. D.) 
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De ce fait, seule l'union des forces du travail et de la culture (12) 
peut reussir a creer cette dynamique culturelle, condition essentielle a 
l'approfondissement de la democratie et a la marche vers le socia- · 
lisme (13). 

effets ideologiques domines (ce qui donrre d'ailleurs raison a Rosier quand ii dit 
qu 'une pratique se nourrit d'effets ideologiques qu'elle transforme en effets 
seconds irreductibles aux premiers). (D.D.) 

(1) Cette brochure est disponible au PCB, av. de Stalingrad 20, 1000 Bruxelles. 

(2) Ce n'est pas un reproche au niveau politique bien sOr, compte tenu de !'utilisation du 
document. 

(3) Voir ace sujet et pour la pelnture !'article de A. Somville dans « Le Drapeau rouge», 
14115 aout 197 .. . 

(4) ,Cf. Jacques Milhau: Le marxisme en mouvement, P,U,F., Paris, 1975. 

(5) On songe surtout aux travaux de Balibar et de Macherey. 

(6) Dominique Lecourt : Dissidence ou revolutto,:,, Ed. Maspero, Paris, 1978. 

(7) Voir ace sujet : Claude Frioux : Lenine, Mai'akovski, le Proletkult et la revolution cul-
ture/le, dans « Litterature » n° 24, decembre 1976. 

(8) C. Frioux, op. cite. 

(9) A. Bogdanov: La science, !'art et la classe ouvriere, Ed. Maspero, Paris, 1977. 

(10) « Le Drapeau rouge», 12· juillet 1978. 

(11) Cf. Michel Verret: Sur la culture ouvriere, ,, La Pens.9-e » n° 163, juin 1972. 
On veut dire entre autres choses ici, polfr preciser : 1 ) la culture proletarienne, Qa 

n'ex iste pas ; 2°) ii faut eviter toute pratlque de parachutage culture! qui ne tiendrait pas 
compte du degre de culturation du public potentiel vise, bref qu 'on ne programme pas au 
nom de la Revolution les revendications culturelles du Proletariat. 

(12) Pour reprendre une expression du P.C.E. 

(13) Cf. Guy Konopnicki : Ballades dans la culture, Ed. Sociales, Paris, 1978. 
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JACQUES ARON 

A L'OCCASION DU CENTENAIRE DE SA MORT 

Joseph Poelaert 
ou le colosse de pierre 

Le centenaire de la mort de Joseph Poelaert, qui disparut le 3 
novembre 1879, est passe a peu pres inapen;u. La Ville de Bruxelles lui 
consacrera cependant une exposition qui co"i"ncidera peut-etre avec 
l'achevement du ravalement des fac;ades du palais de justice de Bruxel
les, son oouvre capitale. 

C'est de cette oouvre, qui suscita !'intervention royale, les debats 
du Parlement, des Conseils communaux et provinciaux, de vives reac
tions dans !'opinion publique, que nous traiterons dans cet article. 

Monument caracteristique de !'architecture officielle, elle apparait 
en outre comme une piece maitresse de l'urbanisme bruxellois, a !'arti
culation de la ville haute et du dynamique faubourg Louise. 

Quand Poelaert se voit confier les plans de !'edifice, dans les cir
constances que nous verrons, ii s'est deja acquis une reputation solide. 
Nous pouvons encore en juger aujourd'hui car quelques batiments seu
lement qu'il edifia ont ete detruits OU denatures. 

II remporte successivement les concours publics ouverts en vue 
d'edifier la fontaine de la place Rouppe (1846), la Colonne du Congres 
(1850) et l'eglise de Laeken (1854). II a, entre-temps, dresse les plans de 
l'eglise Sainte-Catherine (1853). Le succes de la Colonne du Congres lu1 
vaut d'etre nomme architecte de la Ville. 
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UN TEMPLE POUR LA JUSTICE 

L'institution judiciaire avait ete installee en 1816, sous le regime 
hollandais, dans un ancien couvent des Jesuites ciont l'entree avait ete 
ornee d'un peristyle inspire du Pantheon. Le droit se devait d'affirmer 
son ascendance romaine. L'edifice, qui se trouvait au bas de la rue de 
Ruysbroek et survecut a son rempla9ant jusqu 'en 1892, se revel a rapide
ment trop exigu pour contenir l'appareil judiciaire du nouvel Etat beige. 

Differents emplacements furent envisages pour sa reconstruction : 
l'ancien site, l'h6pital Saint-Jean tout proche (i I sera demoli en 1846 
pour creer le quartier de la place Saint-Jean), le nouveau boulevard du 
Regent (entre la place du Trone et la Porte de Namur). Cette derniere 
proposition, veritable pari sur la croissance des faubourgs qu'amon~ait 
le Quartier Leopold, suscitait !'apprehension des citadins de devoir gra
vir le versant est pour s'y rendre. 

En 1837, un accord de principe est signe entre les pouvoirs pub I ics 
interesses pour assurer le financement de l'ouvrage. La Ville et la Pro
vince supporteront chacune un sixieme du cout, l'Etat les quatre sixie
mes restant. Le budget est estime a 3,7 millions. 

Malgre la rarete des transports en commun, une preference semble 
se degager pour le haut de la ville. En 1840, un magistrat qui prefere gar
der l'anonymat, plaide vigoureusement en faveur de cette implantation 
excentree. 

« Au point de vue de l'avenir de Bruxelles, comme viii€ de cour et 
comme ville elegante, l'emplacement du boulevard du Regent est prefe
rable. Voyons s' il est preferable aussi du point de vue de la convenance 
et de l'utilite particuliere des magistrats, du barreau et des justiciables. 
Si j 'examine bien la liste de mes collegues de tout degre, je pense que 
!'emplacement du boulevard du Regent serait moyennement a la meme 
distance de leur demeure que l'emplacement de la rue de Ruysbroek ou 
que l'emplacement de la rue de l'Hopital. 

Ceux de ces messieurs qui sont en menage, demeurent, pour la plu 
part, vers le haut de la ville, a mi-cote et sur le plateau du cote de l'est ; 
le cote des Marolles est trop mal habite; la partie marchande de la ville 
trop chere en prix locatif; le haut de la ville offre seul encore quelque 
asile convenable aux positions tranquilles et modestes ». 

Notre auteur, poursuivant son etude de sociologie urbaine avant la 
lettre, exam·ine ensuite le sort des avocats. « Tout considere, et pour 
t irer une moyenne, je pense qu ' il y aurait quelques minutes, peut-etre 
deux minutes, de distance de plus pour !'emplacement du Boulevard » . 

Passant ensuite en revue les justiciables des differentes cours dis
persees a travers le pays, ii se preoccupe enfin du public. « Quant au 
public des audiences criminelles, correctionnelles et de police, c'est 
une question fort ardue pour moi de savoir s'il est bien utile qu'elles 
soient assez rapprochees des plus hideux quartiers de Bruxelles pour 
que la population de ceux-ci assiegent continuellement le pretoire, lui 
donne toutes ses heures libres et s'y nourrisse chaque jour de mauvais 
spectacles et de mauvaises le9ons. J 'ai toujours pense que pour la 
decence de la justice, ii n'etait pas indifferent que son temple fut 
entoure de paix et de silence ; et ce n'est que sous ce rapport surtout 
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que la majeste de !'edifice et du pretoire me parait offrir un cote de veri
table utilite sociale ». (1) 

Le nouveau palais de justice ne vit pourtant pas encore le jour. Le 
gouvernement catholique envisageait sans faveur les grands travaux de 
la capitale, bastion du liberalisme. Comme ii s'opposera a de nombreu
ses reprises a son accroissement territorial, ii differera la construction 
du palais. 

C'est V. Tesch , ministre liberal de la Justice de 1850 a 1855 et de 
1857 a 1865, avant de devenir gouverneur de la Societe Generale, qui 
reprit avec la Ville les difficiles negociations. 

Avec la croissance urbaine, un nouveau site se dessine dans l'axe 
de la rue de la Regence projetee. En 1859, la Ville propose de mettre le 
projet en concours. Certains conseillers souhaitent voir les concurrents 
defendre !'implantation de leur choix. Le bourgmestre De Brouckere 
craignant a nouveau que le projet n'avorte obtient !' imposition du lieu 
malgre le cri du conseiller Tielemans: « Vous aboutirez toujours a quel
que chose si vous mettez le feu aux artistes » . (2) 

Vingt-huit projets furent presentes au concours de 1860. Aucun ne 
fut juge digne d'etre retenu . Nous ignorons sur quoi se fonde L. Ranieri 
pour affirmer: « Poelaert, qui presidait les jurys n'etait sans doute pas 
etranger aces echecs. » (3) Le jury final, preside par le Procureur gene
ral Leclercq , comprenait 18 membres dont 5 architectes parmi lesquels 
J . Poelaert. Toujours est-i I qu'en mai 1861 , ce dernier reqoit commande 
de l'etude dont ii deposera l'avant-projet en avril 1862. L'utilite publique 
est decretee. La construction titanesque dont ii ne verra pas le couron
nement va pouvoir commencer. 

LE SOMMET DE L'ARCHITECTURE HEGELIENNE 

Pour bien comprendre !'importance historique de l'oouvre de l'archi
tecte bruxellois, ii nous taut la situer dans son contexte ideologique. 
L'observateur ne peut qu'etre frappe de l'homologie que presentent le 
caractere abstrait de l'Etat, !'idealisation du droit et les formes conven
tionnelles de !'architecture neo-classique supposees incarner des 
valeurs eternelles et universelles. 

La pensee de Hegel contient, subsumes sous un systeme coherent , 
les elements que nous retrouverons epars dans l' ideologie politique, 
juridique et artistique des penseurs de la bourgeoisie parvenue au pou
voir. Ses « Principes de la philosophie du Droit » ou l'Etat est decrit 
comme !' incarnation de la raison voisinent avec son esthetique du con
tenu spirituel. 

Dans sa conception de l'art, l'ldee, l'Absolu vont devoir penetrer les 
formes, modeler« la nature exterieure qui , par elle-meme, est depourvue 
de toute signification absolue, de toute interiorite subjective, ce qui lui 
permet de n'exprimer que d'une faqon purement allusive le spirituel 
dont elle doit former le receptacle transfiQure par la beaute ». (4) 
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On congoit alors aisement que la poesie soit « le vrai art absolu de 
l'esprit se manifestant en tant qu 'esprit. Seule en effet la parole est 
capable de s'approprier, d'exprimer, en en faisant un objet de represen
tation tout ce que la conscience congoit et revet d'une forme qu'elle 
trouve en elle-meme. » (5) 

L'architecture, quanta elle, combine les besoins a satisfaire (but et 
destination de !'edifice) et la signification spirituelle, « l' idee du beau 
tel le qu 'elle s'incarne dan~ la matiere sensible de l'art. » (6) 

Les considerations de Hegel sur !'architecture classique (greco
romaine) ou romantique (gothique ou ogivale) se retrouvent chez les 
theoriciens du jeune Etat beige. 

Le principal d'entre eux , l'archeologue Schayes consacre en 1840 
un memoire a L 'Epoque a laquelle /'architecture ogivale a fait son appa
rition en Belgique. Son Histoire de /'architecture en Belgique (1849) est 
le manifeste de l'eclectisme, concept sous lequel ii taut entendre la 
recherche de !'expression architecturale, du style, les plus aptes a tra
duire l' ldee. 

Au concours de 1852 pour !'edification de l'eglise de Laeken, le jury 
dont Schayes est le rapporteur, distingue les trois projets que Poelaert , 
sous un pseudonyme a presentes : deux de style gothique, un de style 
roman. Le roi choisit l'un des projets gothiques. L'edifice demeurera 
inacheve, suite au choix d'une pierre trop friable pour etre sculptee. 

En 1857, dans son Coup d'reil sur /es travaux·de Construction ou de 
Restauration en style du Mayen-Age executes en Belgique depuis 1830, 
Schayes exaltera « l'art appele a si juste titre l'art chretien » comme 
Hegel avait loue avant lui l'accord que les oouvres gothiques « realisent 
entre la forme architectonique et l'esprit inti me du christianisme. » (7) 

Si les batisseurs d'eglises disputent des nuances du roman, du 
romano-byzantin ou du gothique, le choix du style le plus approprie a tel 
ou tel batiment n'est pas toujours aise. Pour edifier en 1875 une synago
gue dans la rue de la Regence no!;Jvellement tracee, l'architecte rejette 
le style eyptien « qui ne pouvait rappeler aux Hebreux que leur servi
tude. » (8) 

J . Poelaert , nourri de la doctrine eclectique dont ses realisations 
temoignent, n'eut sans doute pas d'hesitation a se ranger dans la tradi
tion neo-classique afin de placer le Droit universe! , eternel et absolu 
sous la tutelle de l'Etat incarne par son roi. (9) 

Le choix d'un style, malgre ses regles partiellement codifiees, ne 
resout pas automatiquement les problemes auxquels l'architecte fut 
confronte : problemes de composition dus aux proportions monumenta
les, a la recherche d'unite malgre la forte declivite du site, a !' insertion 

(5) Idem. 
(6) Idem. 

(7) La citation de Sch ayes est extraite de L 'architecture moderne en Belgique, de P. 
Putemans. Vokaer, 1974. Hegel : ouvrage ci te. 

(8) L. Hymans. Bruxelles a travers /es ages. Bruxe lles, 1883. 
(9) Voi r a ce sujet : Droit et pouvoir Judicia ire en belgique au Xtxe siecle, par L. Ingber. 
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dans le paysage urbain, problemes de construction et de stabilite, pro
blemes financiers enfin. 

Dans ces dernieres preoccupations, Poelaert fut, a vrai dire, 
seconde par un remarquable service technique. Nous devons a l' inge
nieur F. Wei lens, son directeur, la relation des controverses qui entoure
rent la determination du couronnement de l'oouvre: « II est un element 
important du projet de M. Poelaert sur lequel, des l'origine, le monde 
artistique s'est divise. On s'est demande si la construction d'une cou
pole etait justifiee. Les adversaires de ce couronnement... faisaient... 
remarquer qu 'en regle generale ii n'est pas d'usage de surmonter les 
edif ices civils d'un dome; que ce couronnement appartient aux cultes 
religieux; que d'ailleurs le style adopte par l'auteur du Palais de Justice 
appartenant a l'art grec, ii n'y a pas d'exemple d'un temple de la Grece 
antique surmonte d'une coupole ... » (10) L'auteur nous fait mesurer 
ensuite que les contradictions stylistiques ne sont en somme que le 
ref let d'une ideologie composite dans laquelle la justice et l'Etat sont , 
de droit divin, eternels. · 

« Partant de ce principe, que dans la composition d'un monument 
on doit pouvoir lire sa destination, n'est-il pas naturel que M. Poelaert , 
charge d'elever un palais a la justice, consideree avec raison comme 
une emanation divine, ait voulu la glorifier en surmontant d'un dome le 
temple ou elle se rend?» 

En realite, Poelaert semble avoir mis longtemps a choisir un cou
ronnement. Sa grande maquette de 1875 nous montre encore un etage
ment pyramidal de volumes cubiques surmontes d'une timide coupole 
presque effacee. L'elevation du batiment l'a aussi conduit a reconside
rer a plusieurs reprises le couronnement afin de lui donner sans cesse 
plus d'elancement. Les memes considerations visuelles avaient deter
mine !'evolution de la couronne de Saint-Pierre de Rome. Toujours est-ii 
que le bruit commen9a a se repandre que les fondations et les soubas
sements realises ne pourraient supporter la charge dune telle supers
tructure, au point que des parlementaires s'en emurent et qu'une com
mission technique dut s'assurer de sa stabilite. 

L'augmentation constante de la depense suscita d'autres remous. 
Aux interpellateurs, le bourgmestre Anspach n'hesita pas a lancer: 
« Qu 'il soit le plus couteux possible! » (11) Quelques annees plus tard, 
la Vi lle refusera cependant d'assurer plus longtemps sa part de la 
depense. 

LA FIN D'UNE EPOQUE 

L'i nauguration eut lieu le 15 octobre 1883. 
A cette occasion , !'eloquence du procureur general Ch. Faider est a 

la mesure de l'evenement : « La justice s'etend a tous les droits ; e·11e 
appartient a tous les citoyens ; elle est egale pour tous; ce vaste palais 
comprend toutes les juridictions, ii s'ouvre a tous les reclamants, i i est 
une propriete sociale, ii est un des chefs-d 'oouvre de ce luxe public , dont 

(10) F. Well ens. Le nouveau Pala is de Justice de Bruxelles, 1881 . 
(1 1) Bulle tin communal, 1874. 
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les monuments repandus partout et pour toutes les destinations, mar
quent la grandeur morale de notre pays; car a mesure que nos lois per
fectionnent la condition des hommes, notre architecture s'enrichit de 
symboles qui sont un langage universe! et une histoire nationale. Pour
quoi ce palais de justice est-ii immense? Paree que la justice beige est 
universelle. Pourquoi est-ii magnifique? Paree qu'il appartient a tous, 
au plus humble salarie com me au prince opulent; l'un et l'autre y 
entrent avec les memes droits, avec la meme confiance, avec la certi
tude d'une meme justice : tous les deux courberont le front sous le 
meme joug, et pour assurer au pauvre cette meme justice, la loi lui pre
tera son assistance. Voila le langage de ce palais ... ». 

Le roi Leopold II, a qui s'adressent les differents orateurs, leur 
repond tour a tour. Le dernier a prendre la parole est le doyen des 
ouvriers qui ont travai lie a la construction du palais: « Nous serions 
ingrats, Sire, si nous ne temoignions pas, a cette occasion, notre pro
fonde gratitude pour tous les bienfaits que repandent sur nous et nos 
families les grands travaux de l'Etat; nous y trouvons !'occasion de met
tre en pratique les connaissances que nous avons le bonheur d'acquerir 
dans les academies publiques. En cherchant, sous l'habile direction de 
nos patrons, a faire de ce palais une ceuvre digne de l'industrie du pays, 
ai nsi que de !'artiste qui l'a con9u, nous esperons obtenir la haute 
approbation du roi et justifier la sollicitude dont la classe ouvriere est 
l'objet ». 

Dans sa reponse, le roi se dit sensible a l'adresse des ouvriers : 
« Vous savez que personnellement j'aime les travaux et les travailleurs. 
Mes efforts tendent a ouvrir de nouveaux horizons a leur activite et a 
trouver de nouveaux debouches aux produits nationaux ». 

Et comme le note le Moniteur beige: « Ces paroles ont ete chaleu
reusement applaudies par les braves travailleurs auxquels elles etaient 
adressees. Les groupes d'ouvriers ont ensuite defile devant Leurs 
Majestes au son de la musique, executant des pas redoubles ». 

Et pourtant, comment ne pas se souvenir de ce que les revendica
tions ouvrieres se sont deja manifestees avec moins de bonhomie. Dix 
ans plus tard, la Belgique connaitra sa premiere grande greve generale 
qui va durablement bouleverser tous les rapports sociaux. Avec ces 
changements se fissure la conception de l'Etat du bien commun. 
« ... pour que ... les classes aux interets economiques opposes ne se 
consument pas, elles et la societe, en une lutte sterile, le besoin 
s'impose d'un pouvoir qui, place en apparence au-dessus de la societe, 
doit estomper le conflit, le maintenir dans les Ii mites de I'« ordre »; et ce 
pouvoir ne de la societe, mais qui SE! place au-dessus d'elle et lui 
devient de plus en plus etranger, c'est l'Etat ». (12) 

II va devenir de plus en plus difficile d'achever le palais, parce que 
l'ideologie sur laquelle ii repose perd de jour en jour de sa credibilite et 
que les lourdes depenses qu'il impose deviennent en consequence 
moins acceptables. 

(1~) F. Engels. L 'origine de la famille, de la propriete privee et de l 'Etat, 1884. Editions 
sociales. 
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Alors commencent d'interminables querelles sur l'amenagement 
des abords. Poelaert avait reve pour son palais d'un degagement peri
pherique a sa mesure jusqu'au boulevard de ceinture, d'une part, juqu'a 
la rue Haute, de l'autre. 

L'escalier monumental, aujourd'hui inutilise, qui relie la salle des 
pas-perdus a la rue des Minimes reste le temoignage le plus eloquent de 
la grandeur que l'architecte avait voulu conferer a cet acces depuis la 
ville basse (voyez la coupe que nous reproduisons). 

L'opinion publique exige cependant le relogement des habitants 
des Marolles qui seraient expropries par les traces nouveaux. Ne parle
t-on pas en 1908 de deplacer 20.000 habitants pour « degager notre 
superbe Palais de Justice de la populace de batisses lepreuses qui 
grouille a ses pieds ». (Le Petit Bleu, 28/11/1908). 

La guerre interrompt les projets. 
Nouveau concours public en 1927 pour l'achevement des abords, 

remporte par A. Puissant. 
La construction du palais avait dure dix-sept ans. Quarante-quatre 

ans plus tard, lors du deuxieme concours, son environnement est 
encore en question. 

UN REGARD NEUF 

Aujourd'hui, le nettoyage du palais rend a nouveau visible le 
mariage des pierres blanches et bleues dont on avait perdu le souvenir. 
Mais ces travaux d'entretien sont davantage la consequence de la 
vision renouvelee que nous sommes en train d'acquerir qu'ils n'en sont 
la cause. Cette vision, c'est dans l'insatisfaction engendree par une 
evolution urbanistique et architecturale recente qu'il convient d'en trou
ver l'origine. L'architecture · moderne, dans l'esprit de ses initiateurs, 
promettait une floraison d'ceuvres nourries de vie apres s'etre depouil
lee des ornements tombes en desuetude. 

Mais !'implacable logique productiviste a progressivement reduit 
les batiments a n'etre que des outi Is prives de leur charge expressive de 
communication sociale. 

C'est precisement .la conscience de cette dimension perdue qui 
nous pousse a revoir le jugement sommaire que portait, ii ya une quin
zaine d'annees a peine, le directeur general de l'urbanisme en Belgique 
sur ce « stupide XIXe siecle ». 

II ecrivait apropos du livre de Charles Buis: De l'esthetique des vii
/es: « Get ouvrage est plein de bonnes choses; mais ii montre bien la 
fac;on dont on concevait l'urbanisme au debut du (XXe) siecle : comme 
un probleme de decor urbain, c'est-a- dire comme un probleme relevant 
uniquement de l'art de l'architecte ». (13) 

L'art de l'architecte ... l'urbanisme capitaliste de la croissance for
cenee l'a balaye. 

(13) V. Bure in Principes d 'amenagement du territoire et d'urbanisme, 1963. 
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EN DIAGONAL£ 
Offensives contre la RTBF 

Il y a quatre ans, Leo Tindemans se servait du micro de Radio
Luxembourg pour exprimer son souhait de voir se creer en Belgique 
une chaine de radio et de television privee. 

Jean Gol, president du PRL, vient de prendre le relais. Avec moins 
d'autorite que Tindemans, qui etait a l'epoque Premier ministre, mais 
avec plus d'eclat. Car c'est une offensive spectaculaire qui a ete declen
chee le 17 fevrier dernier contre le service public de la radio-television. 

C'est a -la faveur de l'emission dominicale « La parole aux presi
dents », que Jean Gol a accuse la RTBF de deloyaute, de non
objectivite, d'arbitraire. Et qu'il a claque la porte du debat politique, en 
proclamant « On ne f ait pas disparaitre f acilement des temoins a 
charge». 

Le grand cirque des « liberaux reformateurs » avait commence. 
Depuis lors, le spectacle est quasi-permanent. Mais tres rapidement, le 
terrain d'attaque s'est modifie : alors qu'il ne s'agissait au depart que 
d'une contestation sur le nombre de minutes accorde sur l'antenne au: 
parti de M. Gol, il est apparu - sans que cela surprenne personne -
que c'est bel et bien le srvice public de la radio-television qui est mis en 
cause. Dans une interview a« La Libre Belgique » du 19 fevrier, M. Gol 
declare : « La seule fac;on de liberer l'information, c'est de briser le 
monopole du service public ». En meme temps, il accusait le conseil 
d'administration de la RTBF d'etre« .entierement politise », ce qui est 
d'autant plus horrible que le decret portant statut de la radio-television 
prevoit explicitement que le Conseil d' administration « est compose de 
treize membres elus par le Conseil culturel, qui fait application du 
systeme de la representation proportionnelle des groupes politiques 
reconnus et des principes prevus aux articles 165 a 170 du Code electo
ral. » ~t surtout, Jean Gol reproche aux administrateurs d'etre lies 
aux grandes organisations syndicales. Pour lui, la RTBF, c'est « Radio
greve » ... 

L'offensive politique et ideologique de la droite ne peut etre disso
ciee de la politique budgetaire des gouvernements Tindemans et Mar
tens. Les rabotages successifs dont le budget de la radio-television a ete 
victime la privent des moyens indispensables pour produire des pro
grammes de qualite. Cette situation, d'autant plus injustifiee que meme 
le produit des redevances payees par les utilisateurs ne revient pas a la 
RTBF, rend plus consistante la menace de l'introduction de la publicite 
commerciale, comme (dernier) moyen de sauver le service public . Un 
moyen qui ressemble fort a ceux qu' affectionne Gribouille. 

Un de bat politique devait se derouler ace sujet le 29 fevrier, dans le 
cadre de l'emission televisee « A sutvre ». Le de bat a ete ajourne. 

Qui done a peur de cette confrontation d'opinions et d'arguments 
sur l'avenir de la radio-television, sa fonction et ses responsabilites? 

Croit-on vraiment que ce debat puisse etre escamote sans porter 
gravement prejudice a la democratie et singulierement au droit a 
l'information? 
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A LIVRES 
OUVERTS 
POUR REPENSER 
LA PROTECTION 
DE LA JEUNESSE 

Cent cinquante pages et autant de 
parrains : c'est en effet la le nombre de 
personnes qui ont contribue, dans un 
esprit de recherche ouverte et de con
frontation democratique, a fa~onner ce 
livre ( 1 ). 
L'initiative revient au bureau de 
l'Union des Juges de la Jeunesse qui 
avait ouvert le dialogue avec tous ceux 
qui, a l'un ou l'autre titre, s'interes
saient a ce probleme : travailleurs 
sociaux, avocats, psychologues, mede
cins, criminologues, educateurs, pro
fesseurs d'universite, membres de 
Comites de protection de la jeunesse, 
de CPAS, membres du Parquet, repre
sentants de la Ligue des families, de 
!'Union des villes et communes, de 
centres d'accueil, etc. Passe au crible 
de commissions diverses, le document 
finalement adopte apres trois annees 
d'un travail ardu ne peut pas etre con
sidere essentiellement comme l'reuvre 
de ses initiateurs, les juges de la jeu
nesse : si l'U .J,J. « peut se rallier a 
l'essentiel des conclusions des travaux, 
elle se reserve le droit de formuler en 
temps opportun des positions pro
pres ». 11 ne s'agit 1;>as non plus d'un 
document a placer sous l'egide du Cen
tre d'etude de la delinquance juvenile, 
qui en assure la publication apres avoir 

contribue a son elaboration. Mais 11 
s'agit assurement d'un travail utile a 
tous. 

L'ouvrage est introduit par G. Blon
deel, president. de l'U.J.J. S'il souli
gne le -caractere indispensable de la 
contestai:ion intensive dont a fait l'objet 
la protection de la jeunesse, ii met en 
garde contre un denigrement facile de 
ceux qui, dans le concret, parfois avec 
jusqu'a 2.000 enfants en charge, doi
vent prendre des decisions en cettL' 
matiere delicate entre toutes, ou Jes 
moyens soot· bien loin des besoins. On 
ne peut exiger du juge de la jeunesse 
« qu'il ressuscite a tout coup Jes 
Mozart assassines ». Les exemples 
negatifs sont assurement trop nom
breux; mais nombreux sont aussi les 
jeunes qui se soot reellement semis 
compris et aides. 

Certaines idees assez courantes, 
parmi Jes griefs frequemment expri-
mes, soot encore jugees fausses par G. 

Blondeel. II n'est pas inutile de les 
mentionner. Ainsi, celle de !'augmenta
tion du nombre de placements en insti
tution. Ces derniers ont en fait dimi
nue depuis 1974. Ou encore, le chiffre 
frequemment avance de 35.000 pour 
ces placements : ce nombre inclut les 
enfants places a charge du Ministere de 
la Same publique, tels que les aveugles 
et les sourds-muets. Le nombre reel de 
placements s'est stabilise, selon !'Office 
de la protection de la jeunesse, autour 
de 12.800 depuis 1977. 
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Il n'empeche : si la loi du 8 avril 
1965 representait en tait un progres 
important, le manque de moyens con
crets a eu pour effet non seulement 
d'en empecher !'application, mais sou
vent d'en trahir !'esprit, souligne le 
president de l'U.J.J. « L'enfant ne doit 
plus etre un objet que les parents se 
disputent. Il doit etre sujet de droit. 
C'est avant tout de lui qu'il s'agit et il a 
done droit ~ la parole, des qu'il peut 
valablement s'exprimer » : ainsi G. 
Blondeel enonce-t-il le fil conducteur 
des pages qui suivront. Il s'agira de 
renforcer le niveau socio-preventif. 
Mais « !'extension du cadre de la plu
part des services sociaux » necessaire a 
cette fin suppose, ferons-nous remar
quer, une politique de creation 
d'emplois stables ... 

Au niveau des personnes, si une plus 
grande competence apparait indispen
sable, elle ne se comprend bien qu'en 
tenant compte aussi de la valeur 
humaine d'un candidat. Ou, pour 
reprendre les termes de la lettre d'une 
jeune fille a son juge, du fair qu'un 
enfant c'est d'abord « un morceau 
vivant de ce monde, de cette nature, de 
!'amour qui existe encore et malgre 
tout ». Le mepris de cet aspect essen
tiel des choses serait pour G. Blondeel 
« un mal autrement plus grave que la 
relativite de l'epreuve complementaire 
proposee ». 

Au chapitre des options fondamen
tales, la question des « delinquants » 

reels - qui sciemment et deliberement 
transgressent la loi - a fair l'objet de 
longues discussions. Fallait-il au nom 
de la qualite de sujet de droit, mettre 
en cause le caractere irrefragable de la 
presomption d'irresponsabilite penale 
des mineurs? Le danger evident etait 
dans la difficulte de faire la part des 
choses entre !'infraction et les circons
tances, le manque de maturite. C'est 
pourquoi le principe de la loi de 1965 a 
ce propos a ete corrobore. 

otons aussi que l'idee a ere repous
see de confier les decisions entrainant 
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une restriction des libertes, a un orga
nisme de composition administrative, 
medicale et sociale comme il en existe 
dans des pays scandinaves : ce serait la 
un danger grave, a+on conclu. La 
solution retenue reste le recours au 
juge de la jeunesse dont la decision sera 
contraignante et executee - c'est a sou
ligner - quelle que soit son implica
tion financiere. 

Pour ce qui est des Comites de pro
tection de la jeunesse, !'option est de 
decentraliser ceux-ci pour les rendre 
plus actessibles, de les doter de compe
tences plus etendµes dans le domaine 
de l'aide sociale, de resserrer la collabo
ration entre ces comites et les autres 
institutions, d'eviter qu'ils apparais
sent comme de simples organes du Tri
bunal de la jeunesse. Celui-ci ne peut 
plus etre un substitut devant les caren
ces de la societe, avec pour resultat que 
chacun s'incline lorsqu'un jugement 
decide un placement. Aucun mineur ne 
devrait plus devenir « enfant du juge », 
si son cas ne releve pas de la protection 
judiciaire. C'est pourquoi il ne pourra 
faire l'objet d'une requisition du 
Ministere public - avec les effets cul
pabilisants qu'on connait - que s' il se 
met en danger de son poropre chef. 
Dans le cas contraire, l'affaire ne peut 
relever que du Tribunal de la famille, 
et les mesures a prendre concernent !es 
parents. 

Les mesures a l'egard des parents 
sont d'ailleurs, elles aussi, a revaloriser 
dans une optique d'assistance educa
tive. Si la possibilite reste envisagee 
d'obliger les parents a placer un 
mineur dans une institution, designee 
par le juge, ce serait non plus aux frais 
du Ministere de la Justice mais de 
!'Office de protection de la jeunesse. Et 
l'enfant doit pouvoir etre confie a un 
organisme specialise de protutelle, 
dument agree, afin d'eviter a la fois que 
l'autorite parentale en defaut soit main
tenue par facilite, et que le juge soit 
oblige d'agir a la place de protuteurs 
defaillants. Les enfants de parents 



dechus doivent echapper a la sphere 
judiciaire. 

· La question de la majorite a ete un 
autre objet de controverses. Il n'est cer
tes plus acceptable qu'un jeune de 18 
ans ne puisse pas valablement contrac
ter un bail, une police d'assurance. 
Mais dans quelle mesure l'abaissement 
de la majorite entra'inera-t-elle des 
changement reels dans la vie des jeu
nes, comme le cas de la Francey donne 
a reflechir? Et cette mesure n'aura-t
elle pas des consequences graves pour 
les jeunes en difficulte? Une solution 
de compromis est ici proposee pour les 
jeune~ de plus de 17 ans. Quant a la 
premiere interrogation, elle ne me 
semble pouvoi_r trouver de reponse que 
dans une politique capable de promou
voir l'independance des jeunes, c'est-a
dire une veritable politique anticrise, et 
dans le souci des forces de progres de 
favoriser (d'abord en leur sein) une 
transformation des mentalites quant a 
la place de la jeunesse dans notre 
societe. 

A propos du role du juge de la jeu
nesse, outre !'exigence de criteres de 
selection plus rf goureux mais auss1 
d'une meilleure remuneration, on 
notera l'idee que le systeme judiciaire, 
si son fonctionnement est effective
ment a assouplir, reste un moyen de 
proteger les droits de l'homme par les 
garanties et recours qu'il offre. Mieux 
informer sur ces derniers, assurer un 
meilleur exercice des droits de la 
defense, une intervention plus precoce 
et plus rapide de l'avocat, sont des 
objectifs essentiels. 

Ce sont la, sommairement evoquees, 
quelques idees dont cet ouvrage fait 
l'expose detaille, argumente. On 
recommandera sa lecture a tous ceux 
que cela concerne. Tout en regrettant 
qu'une pointe d'optimisme un peu illu
soire, peut-etre, en affaiblisse les con
clusions : « Le veritable relais est des 
lors politique. ( ... ) c'est au legislateur 
qu'il revient de modifier la loi, afin que 
c_e progres devienne realite ». Comme 

s'il suffisait - chose aujourd'hui faite 
et qui dans les grandes lignes va dans le 
sens des reformes souhaitees - de 
modifier les textes : la destinee de la loi 
de 1965 prouve assez le contraire. 
Aujourd'hui autant qu'hier il depend 
de l'action de tous et de !'engagement 
des mandataires politiques, que la loi 
soit pleinement appliquee. La question 
se pose d'autant plus que la « commu
nautarisation » dans le cadre de 
laquelle s'inscrit desormais la protec
tion de la jeunesse, n'est pas liee loin 
s'en faut a des pouvoirs regionaux 
reels. Et l'on risque de voir continuer 
de s'aggraver, en certains de ses aspects 
les plus dramatiques, le processus de 
marginalisation de la jeuhesse dans la 
crise actuelle ainsi que - et ceci n'est 
pas etranger a cela - le dangereux 
divorce entre la politique et la vie 
reelle. 

P.E. 

(!) « Repenser la proceccion de la jeunesse (/965· 
1979) ».Centre d'etude de la delinquance juvenile, 
Publication n° 46, I 979. Avenue Jeanne, 44, 1050 
Bruxelles. 

LA RESISTANCE 
EN BELGIQUE 
par Hubert Galle 
et Yannis Thanassekos 

En consacrant un bel album a la 
« Resistance en Belgique», Hubert 
Galle et Y annis Thanassekos se sont 
fixe pour but de montrer la significa
tion reelle de la Resistance en insistant 
sur le role decisif du mouvement 
ouvrier dans ce combat, ceci afin de 
contrebalancer toute une litterature qui 
vise a rehabiliter le fascisme et la colla
boration. C'est un objectif louable et 
cet ouvrage est d'autant plus suscepti
ble de toucher un large public qu'il 
comprend une abondante iconographie 
fournie par le Musee National de la 
Resistance (14, rue Van Lint, 1040 
Bruxelles), quelque 250 pages de pho
tographies et de reproductions de 
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tracts, journaux clandestins et mate
riaux divers du plus vif interet. 

Le texte qui accompagne ces images 
est-il de la meme qualite? Le respect 
que j'eprouve pour les buts que s'assi
gnent ses auteurs m'oblige de dire que 
certains passages de leur livre m'ont 
etonne. A commencer par !'affirmation 
que << la Resistance belge puisa ses pre
mieres forces soit parmi les rescapes 
d'une armee en debacle, soit dans les 
debris des partis, des organisations ou 
des syndicats aneantis par le fascisme » 

(p. 16). Je crois me souvenir qu'il est 
un parti - le parti communiste - qui 
ne fut pas « aneanti » malgre les perse- · 
cutions qu'il connut des avant le 10 
mai 1940, qu'il poursuivit son activite 
des les premiers jours de !'occupation 
et qu'il joua des ce moment un role 
determinant dans la creation du Front 
de l'Independance dont !'importance 
est soulignee avec raison tout au long 
de l'ouvrage. 

La Resistance ne fut certes jamais 
l'apanage de tel ou tel parti ou groupe 
politique. Sa force fut precisement de 
reunir des patriotes venus des horizons 
les plus divers. Mais cela n'implique 
pas qu'il faille passer sous silence le 
role que les communistes y ont tenu 
des le debut. Un role autrement decisif 
que celui que les auteurs assignent aux 
emissions de la radio de Londres et 
meme a la protestation que le cardinal 
Van Roey adressa au commandement 
militaire le 8 mai 1942 ! 

A lire le texte, j'ai un moment pu 
croire que !'evocation meme du parti 
communiste y etait proscrite. On y evo
que certes l'hero"isme d'Elise Ollevier, 
de Victor Thonet, de Robert Lejour, 
mais on ne precise pas qu'ils etaient 
communistes. Pas plus qu'on ne le dit 
de Raoul Baligand quand on rappelle le 
coup de main audacieux du Bois-du
Cazier. Il faut attendre la page 82 d'un 
ouvrage qui en compte 128 pour que le 
nom du parti communiste apparaisse 
enfin avec Julien Lahaut. Crainte assez 
puerile d'effaroucher le lecteur? Ce 
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n'est pas la seule faibJesse d'un ouvrage 
ou les erreurs de fait ne manquent pas. 
Si des prisonniers de guerre sovieti
ques parvinrent a s'evader et a rejoin
dre les rangs de la Resistance, pour ne 
prendre que cet exemple, le role qu'ils 
y jouerent ne fut certainement pas 
aussi important que les auteurs sem
blent le croire. A plus forte raison 
n'est-ce pas la participation de cette 
poignee de prisonniers evades a un 
mouvement de resistance groupant des 
dizaines de milliers de combattants qui 
pouvait inciter les Allies a redouter 
« que ne s'etablisse a la Liberation un 
regime sinon communiste, du moins 
prosovietique » (p. 97). 

Le conflit qui opposa le gouverne
ment Pierlot au Front de l'Indepen
dance en novembre 1944 se situait sur 
un autre plan : il fut provoque par le 
refus des ministres belges fraichement 
debarques de Londres de tenir effecti
vement compte des forces qui avaient 
mene la lutte contre !'occupant et qui 
reclamaient la formation d'un gouver
nement democratique axe sur la Resis
tance et les forces jeunes du pays. 

Evoquant cette periode, les auteurs 
semblent par moment s'etonner que ce 
conflit n'ai pas conduit a la guerre 
civile comme en Grece. Ils estiment 
que le Front de l'Independance « opta 
pour une strategie minimaliste : exer
cer le maximum de pression sur les 
autorites legales afin d'obtenir la plus 
grande participation possible des forces 
de la Resistance dans la reconstruction 
du pays et influencer par la le modele 
de la societe future ». Et ils voient une 
preuve de ce « reformisme » dans !'atti
tude du parti communiste qui appela 
!es travailleurs « a reuvrer sans perdre 
une heure de travail a la reconstruction 
de l'economie nationale ». 

H. Galle et Y. Thanassekos temoi
gnent sur ce point d'un manque eton
nant de sens historique. Ou tout sim
plement de realisme. Non seulement 
ils ne tiennent pas compte du rapport 
de forces existant dans le pays ou se 



trouvaient les troupes alliees mais ils 
semblent oublier que la guerre n'etait 
pas finie, qu'il allait encore falloir com
battre pendant six mois avant de la 
gagner. 

Curieuse myopie qui ne doit pour
tant pas nous faire perdre de vue l'inte
ret d'un ouvrage dont les auteurs se 
sont assigne l'objectif, combien meri
toire, de faire mieux connaitre de la 
jeune generation des pages glorieuses 
de notre histoire. Et qui y reussissent 
fort bien pour l' essentiel. 

Comme l'ecrit, dans la preface, 
Raoul Baligand, en rappelant ce qu'il 
avait ressenti quand les auteurs etaient 
alles l'entretenir de leur projet, il faut 
souhaiter qu'apres avoir pris connais
sance de ce livre, nombreux seront 
ceux qui participeront avec plus 
d'ardeur au combat qui se poursuit 
au jourd'hui pour l'ideal qui fut celui 
de la Resistance : un monde sans fas
cisme et sans guerre. 
Pierre JOYE. 

Hube rt Galle et Yannis Thanassckos. « la 
Resistance en Belgique ». Aux Editions J.M. Collet. 
Un volume de 128 pages. 

RELATIONS 
DE TRAVAIL 
ET ACTION SOC/ALE 
Analyse juridique 
de la problematique relative 
a la greve et a !'occupation 
de l'entreprise 

II s'agit de la these de doctorat de M. 
Marc Rigaux, charge de cours a l'uni
versite d 'Anvers. ( 1) Resumer une 
reuvre scientifique de cette importance 
apparait inadequat. Par contre relever 
certa ins aspects des problemes deve
loppes par !'auteur presente un interet 
indiscutable : liberte de greve, droit de 
greve, greve spontanee, sauvage, occu
pation, poursuite des activites ... Marc 
Rigaux fait le point de la situation a ce 
su jet et trace certaines voies pour une 

alternative plus favorable aux travail
leurs. 
Droit de greve dans le secceur prive 

L'auteur rappelle que le droit de 
greve n'est pas inscrit dans la Constitu
tion beige qui, cependant, reconnait la 
liberte d'association des 1830. Mais !es 
travailleurs ont du lutter pendant des 
decennies pour obtenir la liberte syndi
cale et le droit de greve. Ce droit fait 
aujourd'hui partie du statut des travail
leurs. 

Bien qu'aucune loi ne regisse la 
greve, de nombreuses legislations et 
dispositions de droit social lui sont 
consacrees : par exemple, les clauses de 
paix sociale inscrites dans !es conven
tions collectives, !es conventions 
d'attribution de la prime aux syndiques 
payee dans certains secteurs ... 

Ou encore, !es articles de loi relatifs 
aux consequences des jours de greve 
sur !'assurance maladie, !'assurance 
chomage, la pension de vieillesse, 
!'assurance accident de travail, les 
vacances annuelles, le paiement des 
jours feries; la legislation sur !es pres
rations d'interet public en temps de 
paix, etc. 

L'examen de ces dispositions amene 
la conclusion que !es greves autorisees 
ne privent pas en principe !es travail
leurs de leurs droits. Ces greves autori
sees sont caracterisees par le respect de 
la clause de paix sociale, du preavis de 
greve et de la procedure de concilia
tion. L'auteur estime qu'un droit sub
jectif de greve existe dans cette limite. 
II y oppose la greve spontanee, qui 
passe outre a l'un des elements repris 
ci-dessus, mais qui est reconnue par le 
syndicat, et la greve sauvage qui a lieu 
en dehors de route procedure et du 
syndicat. Ces deux formes d'action 
relevent de la liberte de greve. 

Cette liberte existe et en v·ertu de 
leur statut, !es travailleurs peuvent 

(I) Pa rue en necrlandais sous le titre Staking en 
be;:;c11 i11g 11aur Be!gisch rccht, ed. Kluwer - Ant
wc rpcn, 1979, dans la collection • Sociaal recht •, 
ll

0 6. 
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recourir a !'action collective. En prin
cipe elle ne devrait pas pouvoir entrai
ner la rupture de contrat pour faute 
grave. 

Droit de greve dans le secteur public 

L'examen du droit de greve pour les 
travailleurs des services publics est 
d'autant plus interessant que la plupart 
des juristes de droit administratif esti
ment que le recours a la greve leur est 
interdit. Les fairs et arguments rassem
bles par !'auteur retiennent !'attention. 

Occupation 

La greve est un moyen de pression 
dont le succes est lie a l'efficacite : 
Dans certaines circonstances - notam
ment fermeture d'entreprise ou licen
ciement collectif - la poursuite des 
activites par le recours a !'occupation 
de l'usine ou de !'atelier, a la vente des 
stocks, a fait partie de !'action collec
tive. 

Les decisions des tribunaux dans 
cette matiere, appuyees sur· des ecrits 
des juristes et le droit de propriete du 
Code Napoleon, ne laissaient pas beau
coup de chance a une legalisation de 
ces formes de lutte. 

Pour !'auteur, !'occupation est liee a 
la greve; elle participe du meme 
aspect, tout comme le piquet aux por
tes de l'usine. Accessoire de la greve, 
elle sera liee juridiquement a son sort. 
Par contre la poursuite de la produc
tion se heurte plus violemment encore 
au droit civil et penal. 

Aussi !'auteur estime qu'une alterna
tive devrait etre recherchee : elle aurait 
pour effet de ne plus contraindre les 
travailleurs a occuper pour sauvegar
der leur <lignite et leur emploi. 

- A long terme, le droit au travail. .. 

Seule alternative valable, la recon
naissance du droit au travail; ce qui 
implique le plein emploi. Pour M. 
Rigaux il s'agit d'une solution a long 
terme. 
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. . . par la voie de la dimocratie econo
mique. 

Entretemps, une meilleure informa
tion des travailleurs pourrait constituer 
un premier pas dans la direction d'un 
controle permettant d'influencer les 
decisions patronales avant qu'elles ne 
soient prises; en d'autres termes, il 
s'agit du developpement de la demo
cratie economique, impliquant le droit 
a !'information. 

Certes, une these de doctorat est un 
ouvrage qui doit repondre a certains 
criteres formels propres a ce genre de 
recherches. On ne peut done demander 
a son auteur de se lancer dans une 
reflexion sur les necessaires change
ments des rapports de production. 
Cependant, il me semble interessant de 
saisir !'occasion de formuler deux 
remarques: 

1) a mon point de vue, le droit au 
travail est incompatible avec l'econo
mie libre de marche : la stabilite 
d'emploi ne resiste pas un instant 
devant la loi du profit; en d'autres ter
mes la· garantie du droit au travail s'ins
crit dans une rupture avec le systeme 
economique existant. 

2) les diverses formes de lutte 
ouvrieres et des actions collectives - y 
compris !'occupation d'usines (2) et la 
vente des stocks - doivent retenir 
!'attention des juristes progressistes 
dans l'optique du changement: rien 
n'est jamais donne aux travailleurs qui 
ont du et devront encore se battre pour 
ameliorer leur sort. 

Je pense que certaines actions ouvrie
res illegales aujourd'hui pourraient ne 
plus l'etre demain si elles sont suffi
samment pensees et organisees. La 
greve a ete illegale pendant des dizaines 
d'annees - des greves ont eu lieu, des 
travailleurs y ont laisse leur emploi et 
leur liberte, ont connu la prison, mais 

(2) Vo1r notammrnt :Le poim sur la greve avec 
occupac,on,Pab!v iv1andeville, dans le• Bulletin de 
la F.A.R. •, n° 88-89. 



aujourd'hui le droit de greve parait eta
bli dans une certaine mesure. Ne peut
il en etre de meme pour les nouvelles 
formes de lune? 

Cette question pose le probleme du 

EN REVUES 
« DEGRES » 

« Degres » est une publication inter
nationale trimestrielle - « revue de 
synthese a orientation semiologique » 
- qui vient de publier un numero con
sacre aux « semiotiques urbaines » (*). 
Un numero a l'image de son theme: 
dense, touffu. Il arrive meme qu'on s'y 
perde, plusieurs auteurs pratiquant un 
style ou le langage conceptuel - dont 
nous ne contesterons pas l'utilite - se 
fait parfois fort esoterique. Il y a pour
tant des fruits a retirer de cette lecture; 
pour les specialistes en semiologie bien 
sur mais aussi pour qui se souJie de 
« lire la ville » - la lire pour mieux y 
vivre. Au dela d'une tendance, qu'on 
croit voir poindre chez certains, a pen
ser la ville un peu au dessus des contra
dictions de classes, comrne une 
synthese souhaitee « harmonieuse » des 
modes de vie et d'expression de ces 
dernieres, se degage une convergence 
incontestablement positive : la mise en 
cause des effets urbanistiques devasta
t eu rs de la rentabilite « neo
capitaliste ». Et il est vrai que le socia
lisme ne sera que plus difficile a cons
truire dans une cite deshumanisee ... 

Comme Pexplique Andre Helbo en 
editorial, le numero procede a une 
approche parallele de deux villes -
Bruxelles et Montreal - selon des 

(*) « Degres • n°19-20, automne-hiver 1979. 
Square Salnctelette 8, B-1000 Bruxelles (tel. 
02/218.05.37). Le numero : 300 F. 

role du droit et du droit social dans 
notre societe. Elle merite une plus lon
gue reflexion. 

Jean-Claude BODSON 

methodes differentes dont la confronta
tion est supposee feconde, meme si cer
taines contributions « ne se donnent 
pas pour explicitement semiologi
ques ». 

Mais on s'en tiendra ici a Bruxelles. 
« Toute ville est foret de symboles », 
nous montre a son propos Jacques 
Pohl, qui a le merite d'expliquer au 
prealable quelques termes de semiolo
gie. 

Edmond Radar evoque le bradage 
architectural et urbanistique de la ville 
dans les dernieres decennies, - depuis 
que les techniques industrielles sont 
sous l'emprise du capitalisme moderne 
avec sa promotion immobiliere omni
vore, sa « logique unidimensionnelle ». 
Et pourtant Bruxelles, par sa texture 
urbaine souple et diversifiee, offrait un 
terrain favorable a un urbanisme crea
teur. Elle a d'ailleurs joue au debut du 
siecle un role de pointe en matiere 
d'architecture. Edmond Radar mise 
toutefois sur une reconversion qui 
reste possible, au dela de ce « Mille
naire degre zero». 

Le saccage du tissu urbain bruxellois 
depuis trente ans est aussi denonce par 
Gita Brys-Schatan, qui plaide pour des 
reamenagements rampant avec !'inco
herence et la mediocrite devenues habi
tuelles. Relevons pour ce qu'il a de sur
prenant, eu egard a !'opposition de 
!'auteur aux « tours » qui defigurent 
Bruxelles, son eloge des vertus de 
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«jungle» d'une ville comme New 
York : ville fascinante certes, temoi
gnant en son genre d'une certaine unite 
organique ... Mais la des humanisation 
capitaliste des rapports sociaux · n'y 
atteint-elle pas aussi des ... sommets? 

J.M. Nobre-Correia s'attache quanta 
lui aux relations entre « la ville et sa 
presse ». On compte a Bruxelles sept 
quotidiens francophones d'information 
generale dont ii analyse, comparative
ment a la presse etrangere, !es « cre
neaux » et !es publics (« Le Drapeau 
rouge » connaissant avec « La Cite )> et 
« Le Peuple » une situation 
specifique). La presse bruxelloise, qui 
a subi une forte hemorragie, parait a 
!'auteur d'un ni·-1eau tres moyen : elle 
n'a pas encore fait « la mutation qui 
s'impose » face aux changements socio
logiques et technologiques. On se 
demandera toutefois, quand ii distin
gue journaux <lits « de qualife » (« Le 
Soir ») et journaux « populaires » 
(« La Lanterne »), ce qu'il emend au 
juste par la necessite de repondre a « ce 
que le public cherche » : sans doute 
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n'etait-ce pas le but de son article de 
mettre en lumiere le role alienant de 
!'information telle qu'elle fonctionne 
dans notre societe. Mentionnons 
cependant sa crainte d'une presse 
« europeenne » transmise a distance et 
prenant le pas sur la presse actuelle. 

De Roger Somville enfin - dont un 
detail des fresques du metro Hankar 
illustre la couverture -, « Quelques 
considerations sur !'art mural ». L'inte
gr:1tion des arts plastiques a l'espace 
bati n'est pas, et pour cause, une prati
que courante ctam, notre societe. Ni au 
niveau des projets, ni a posteriori. For
mation rn;ue, pouvoirs publics et inte
rets prives modelent !'attitude de 
maints architectes « tireurs de barres )). 
Et d'insister sur le role de l'enseigne
ment si !'on veut combattre la « frag
mentation systematique des etres >) et 
« oser risquer la joie de vivre ». lT ne 
ville qui serait «spectacle total », sug
gere Roger Somville : pourquoi pas? 
c.ela passe par !es luttes a tous !es 
mveaux. 

Pierre ERGO. 



Les pages 1, 3 et 4 de couverture et /es pages 11, 15, 24 et 29 de ce numero 
sont illustrees par Jo Dustin. 

Ne en 1936, Jo Dustin cree ses premieres toiles en 1959. La demarche au 
depart est expressionniste : personnages anguleux, vii/es angoissees. Ensuite 
une ecriture imaginaire nalt influencee par /es poteries pre-colombiennes, /es 
sculptures africaines. En 1976 une exposition abstraite s'inspire des fa<;ades de 
marbre des eglises de Florence. Depuis 1978, sa peinture change fort: gouaches 
proches des photomontages, des aftiches, me/angeant poesie et politique (une 
dizaine d 'expositions a Bruxelles, une a Geneve et a Ostende). 

Dessinateur de presse, ii a travail/e dans « Syndicats » (60-61), « Notre 
Temps» (75-76) et ensuite a « Hebdo (76-77). Depuis 1978 ii publie ses dessins 
politiques dans « Le Drapeau Rouge ». A suivre .. . 

Du 5 au 22 mars 1980, une exposition des peintures recentes de Jo Dustin 
se tiendra dans la Galerie La Forge, 3, rue de Londres, 1050 Bruxelles (de 15 a 
19 heures. Ferme dimanche et /undi). 
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